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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU JEUDI 16 DÉCEMBRE 2021

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Le  procès-verbal  de  chaque  séance  du  Conseil  municipal  doit  être  approuvé  par  les
Conseillers Municipaux présents à cette séance.

Le  procès-verbal  de  la  séance  du  jeudi  16  décembre 2021 a  été  transmis  à  tous  les
Conseillers Municipaux, celui-ci appelle-t-il de votre part des commentaires ?
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°2 :COMPTES DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL DE L’EXERCICE 2021

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Le Conseil Municipal, 

-  après  s’être  fait  présenter  les  budgets  primitifs  de  l’exercice  2021  et  les  décisions
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes,
les bordereaux de mandats, les comptes de gestion dressés par le Receveur Municipal
accompagnés des états de développement des comptes de tiers, les états des restes à
recouvrer et les états des restes à payer,

- après s’être assuré que le Receveur Municipal a repris dans ses écritures le montant de
chacun  des  soldes  figurant  aux  bilans  de  l’exercice  2021,  celui  de  tous  les  titres  de
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à
toutes les opérations d’ordre qui lui ont été prescrites,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles R221-50 et R 221-92,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - STATUER 

- sur l’ensemble des opérations du 1er janvier au 31 décembre 2021, y compris celles qui
sont relatives à la journée complémentaire,
- sur l’exécution du budget principal et des budgets annexes de l’exercice 2021 en ce qui
concerne les différentes sections budgétaires,
- sur la comptabilité des valeurs inactives.

2 - DÉCLARER que les comptes de gestion :

- du budget principal,
- du budget annexe du service extérieur des Pompes Funèbres
- du budget annexe du Théâtre
- du budget annexe des Bassins de la Madeleine
- et du budget annexe du Stationnement payant hors voirie d’Arles

dressés pour l’exercice 2021 par le Receveur Municipal, visés et certifiés conformes par
l’ordonnateur, n’appellent ni observation, ni réserve.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°3 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2021 DU BUDGET PRINCIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Le Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur Jean-Michel Jalabert, délibérant sur le
compte administratif de l’exercice 2021 du Budget Principal dressé par Monsieur le Maire,
après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice
considéré, 

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 dressé par le comptable,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles R221-50 et R 221-92,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DONNER acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer
dans les tableaux ci–après.

2 – RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser.

3 – ARRETER les résultats définitifs tels que présentés ci–après. 
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4 - DECLARER que la reprise des résultats antérieurs, l’exécution budgétaire 2021 et les
résultats définitifs  en clôture de l’exercice 2021, sont confirmés par la comptabilité du
Receveur Municipal.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°4 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2021
DU BUDGET ANNEXE DU STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D’ARLES

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Finances

Le Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur Jean-Michel Jalabert, délibérant sur le 
compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe du stationnement payant hors 
voirie d’Arles dressé par Monsieur le Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et 
les décisions modificatives de l’exercice considéré,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 dressé par le comptable,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L1411-5, 
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles R221-50 et R 221-92,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DONNER acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer
dans les tableaux ci–après.

2 – ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci–après :
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3 – APPROUVER l’ensemble de la comptabilité soumise à examen.

4 - DÉCLARER que la reprise des résultats antérieurs, l’exécution budgétaire 2021 et les 
résultats définitifs en clôture de l’exercice 2021, sont confirmés par la comptabilité du 
Receveur Municipal.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°5 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2021 DU BUDGET ANNEXE DES 
BASSINS DE LA MADELEINE

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Finances

Le Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur Jean-Michel Jalabert, délibérant sur le
compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe des Bassins de la Madeleine
dressé par Monsieur le Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions
modificatives de l’exercice considéré,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 dressé par le comptable,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles R221-50 et R 221-92,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DONNER acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer
dans les tableaux ci–après.

2 – ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci–après.

3 – APPROUVER l’ensemble de la comptabilité soumise à examen.

4 - DECLARER que la reprise des résultats antérieurs, l’exécution budgétaire 2021 et les
résultats définitifs  en clôture de l’exercice 2021, sont confirmés par la comptabilité du
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Receveur Municipal. 

5 – CONSTATER les résultats de clôture du budget annexe des Bassins de la Madeleine,
qui s’élèvent à 227 920.06 € pour la section d’investissement et de 48 211.23 € pour la
section de fonctionnement.

6 – DECIDER de la clôture du budget annexe des Bassins de la Madeleine au 31 décembre
2021.

7  –  DECIDER d’intégrer  ces  résultats  dans  la  délibération  d’affectation  du  résultat
comptable de l’exercice 2021 du budget principal de la Ville.

8 – INDIQUER que l’ensemble de cette activité est repris sur le budget principal de 
l’exercice 2022.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°6 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2021 DU BUDGET ANNEXE DU 
THÉÂTRE MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Finances

Le Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur Jean-Michel Jalabert délibérant sur le
compte administratif de l’exercice 2021 du budget annexe du Théâtre Municipal dressé par
Monsieur  le  Maire,  après  s’être  fait  présenter  le  budget  primitif  et  les  décisions
modificatives de l’exercice considéré,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 dressé par le comptable,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles R221-50 et R 221-92,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DONNER acte de la présentation 

2 – APPROUVER l’ensemble de la comptabilité soumise à examen.

3 - DÉCLARER que la reprise des résultats antérieurs, l’exécution budgétaire 2021 et les
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résultats définitifs  en clôture de l’exercice 2021, sont confirmés par la comptabilité du
Receveur Municipal.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°7 :COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2021
DU BUDGET ANNEXE DU SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Finances

Le Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur Jean-Michel Jalabert, délibérant sur le
compte  administratif  de  l’exercice  2021  du  budget  annexe  du  Service  Extérieur  des
Pompes  Funèbres  dressé  par  Monsieur  le  Maire,  après  s’être  fait  présenter  le  budget
primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré,

Vu le compte de gestion de l’exercice 2021 dressé par le comptable,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles R221-50 et R 221-92,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DONNER acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer
dans les tableaux ci–après. 

2 – ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci–après.
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3 – APPROUVER l’ensemble de la comptabilité soumise à examen.

4 - DÉCLARER que la reprise des résultats antérieurs, l’exécution budgétaire 2021 et les
résultats définitifs  en clôture de l’exercice 2021, sont confirmés par la comptabilité du
Receveur Municipal.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°8 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2021 DU BUDGET 
PRINCIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Il convient de se prononcer sur l’affectation du résultat comptable de l’exercice 2021 du 
Budget Principal et constater la reprise des résultats de clôture du Budget Annexe des 
Bassins de la madeleine.

La section d’investissement fait un apparaître besoin de financement de 7 343 749.13 
€uros.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2311-5 et L2311-11

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DECIDER d’affecter l’excédent 2021 de la section de fonctionnement au financement
des  dépenses  d’investissement  à  hauteur  de  7 343 749.13  €uros,  le  solde  soit
9 296 699.53 €uros, étant reporté en section de fonctionnement.

2- REPRENDRE et INTEGRER le résultat du Budget annexe des Bassins de la Madeleine
en  section  de  fonctionnement  à  hauteur  de  48 211.23  €uros  et  en  section
d’investissement à hauteur de 227 920.06 €uros. 

3 – INDIQUER que l’ensemble de ces sommes seront reprises au budget primitif 2022. 

59



DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°9 :AFFECTATION DU RESULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2021 DU BUDGET 
ANNEXE DU STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D’ARLES

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Il convient de se prononcer sur l’affectation du résultat comptable de l’exercice 2021 du 
budget annexe du stationnement payant hors voirie d’Arles.

La section d’investissement ne fait apparaître aucun besoin de financement.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2311-5 et L2311-11

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DÉCIDER de reporter  la  totalité  du résultat  de la  section  de fonctionnement  soit
859 741,70 €uros.
 
2 - INDIQUER que ces sommes seront reprises au budget primitif 2022.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°10 :AFFECTATION DU RESULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2021
DU BUDGET ANNEXE DU THEATRE MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Il convient de se prononcer sur l’affectation du résultat comptable de l’exercice 2021 du
budget annexe du Théâtre Municipal.

La section d’investissement fait apparaître un besoin de financement de 17 564,11 €uros.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2311-5 et L2311-11

Je vous demande de bien vouloir :

1 - DÉCIDER d’affecter l’excédent 2021 de la section d’exploitation au financement des
dépenses d’investissement à hauteur de 17 564,11 €uros, le solde soit 189 215,98 €uros,
étant reporté en section d’exploitation.

2 - INDIQUER que ces sommes seront reprises au budget primitif 2022.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°11 :AFFECTATION DU RÉSULTAT COMPTABLE DE L’EXERCICE 2021
DU BUDGET ANNEXE DU SERVICE EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Il convient de se prononcer sur l’affectation du résultat comptable de l’exercice 2021 du
budget annexe du service extérieur des pompes funèbres.

La section d’investissement ne fait apparaître aucun besoin de financement.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L2311-5 et L2311-11

Je vous demande de bien vouloir :

1 - DÉCIDER d’affecter le résultat d’exploitation en totalité à la section d’exploitation pour
un montant de 225 353,66 €uros.

2 - INDIQUER que ces sommes seront reprises au budget primitif 2022. 
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°12 :VOTE DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL DE L’EXERCICE 2022

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

J’ai l’honneur de vous présenter le budget primitif principal pour l’exercice 2022.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M14 voté par nature au niveau du chapitre. 

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles D.1612-1 et D1612-2 ;

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ADOPTER  le budget primitif principal de l’exercice 2022, dans sa présentation par
nature et complété de l’ensemble des annexes réglementaires.

2 -  DÉCIDER  du  montant  des  ouvertures  de  crédits  par  chapitre,  en  recettes  et  en
dépenses, conformément au tableau ci-dessous :
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3  –  PRÉCISER  que  les  crédits  ouverts  pour  les  principales  contributions  aux
établissements publics s’élèvent à :

- Service Départemental d’Incendie et de Secours : 3 645 250 €uros
- Centre Communal d’Action Social : 4 694 720 €uros
- Office de Tourisme :  1 093 700 €uros
- Caisse des Écoles :    280 000 €uros
-  Établissement  Public  Administratif  pour  la  gestion  des  Centres  Sociaux  d’Arles :
300 000 €uros

4  –  INDIQUER  que  les  dépenses  inscrites  aux  chapitres  204  et  65  autorisent  le
versement des participations et subventions, telles que listées dans l’annexe IV B1.7 du
document.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°13 :VOTE DES TAUX D’IMPOSITION LOCAUX – EXERCICE 2022

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, Sylvie Petetin
Service : Finances

Il convient de fixer les taux d’imposition des contributions directes applicables sur l’année
2022.

Conformément à la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980, le Conseil Municipal fixe chaque année
les taux de la fiscalité directe locale dont le produit revient à la commune.

La loi de finances 2020 a acté la suppression progressive de la taxe d’habitation sur les
résidences principales :

Pour 80 % des foyers fiscaux, la taxe d'habitation a été supprimée en 2020, après avoir
été allégée de 30 % en 2018 puis de 65 % en 2019. Pour les 20 % des ménages restants,
l'allègement est de 30 % en 2021. Il sera de 65 % en 2022. En 2023, plus aucun foyer ne
paiera de taxe d'habitation sur sa résidence principale.

La taxe d’habitation demeure pour les résidences secondaires et pour les locaux vacants.
Pour mémoire le taux de taxe d’habitation voté est de 26.31 % sur le territoire Arlésien.

Les taux communaux sont identiques à ceux votés en 2021.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu les articles 1379 à 1649 du Code Général des Collectivités Territoriale,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - VOTER pour l’année 2022, les taux d’imposition suivants : 

- Taxe Foncière sur les propriétés Bâties : 44.95 %
- Taxe Foncière sur les propriétés Non Bâties : 55.79 %

2 – MAINTENIR la majoration de la cotisation de 60 %, due au titre de la taxe d’habitation
sur les logements meublés non affectés à l’habitation principale.

3 – RAPPELER le taux de la taxe de d’habitation de 26.31 %, appliqué pour les résidences
secondaires et pour les locaux vacants.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°14 :BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE 2022 DU BUDGET ANNEXE DU 
STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D’ARLES

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Finances

J’ai l’honneur de vous présenter le budget primitif annexe du Stationnement payant hors
voirie d’Arles pour l’exercice 2022.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M4 voté par nature au niveau du chapitre. Le
service est assujetti à la TVA. 

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles D.1612-1 et D1612-2

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ADOPTER le budget primitif annexe du Stationnement payant hors voirie d’Arles pour
l’exercice 2022, dans sa présentation par nature et complété de l’ensemble des annexes
réglementaires.

2 -  DÉCIDER  des  montants  par  chapitre des ouvertures de crédits  en recettes  et  en
dépenses conformément au tableau ci-dessous : 

3  –  AUTORISER  le  remboursement  par  anticipation  de  l’emprunt  d’un  montant  de
56 250 € au budget principal de la Ville.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°15 :BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE 2022 DU BUDGET ANNEXE DU THEATRE 
MUNICIPAL

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Finances

J’ai  l’honneur  de  vous  présenter  le  budget  primitif  annexe  du  Théâtre  Municipal  pour
l’exercice 2022.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M14 voté par nature au niveau du chapitre. 

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles D.1612-1 et D1612-2,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ADOPTER le budget primitif annexe du Théâtre Municipal pour l’exercice 2022, dans
sa présentation par nature et complété de l’ensemble des annexes réglementaires,

2 - DÉCIDER des  montants  par  chapitre  des  ouvertures  de crédits  en  recettes et  en
dépenses conformément au tableau ci-dessous : 
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°16 :BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE 2022 DU BUDGET ANNEXE DU SERVICE 
EXTÉRIEUR DES POMPES FUNÈBRES

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Finances

J’ai l’honneur de vous présenter le budget primitif annexe du service extérieur des Pompes
Funèbres pour l’exercice 2022.

Ce budget est élaboré selon l’instruction M4 voté par nature au niveau du chapitre. Le
service est assujetti à la TVA. 

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles D.1612-1 et D1612-2,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ADOPTER le budget primitif annexe du service extérieur des Pompes Funèbres pour
l’exercice 2022 dans sa présentation par nature et complété de l’ensemble des annexes
réglementaires 

2 - DÉCIDER des  montants  par  chapitre  des  ouvertures  de crédits  en  recettes et  en
dépenses conformément au tableau ci-dessous :
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°17 :CONTRATS DE COUVERTURE DU RISQUE DE TAUX

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Par délibération n°2021-0042, en date du 11 mars 2021 le Conseil Municipal a autorisé la
possibilité  de  mise  en  œuvre  d’un  ou  plusieurs  contrats  d’opérations  financières
permettant de couvrir le risque de taux, soit par des instruments d’échange, soit par des
instruments de garantie.

Il est précisé qu’aucun contrat n’a été conclu sur l’année 2021.

Il est proposé à l’Assemblée de renouveler cette autorisation pour une durée de 12 mois
avec le même objectif : être en capacité de saisir toute opportunité offerte par le marché
de sécuriser  notre  dette et/ou d’optimiser  le  coût  de nos frais  financiers,  maintenir  la
structure de notre encours en adéquation avec les tendances du marché des taux. 

Sur la base des taux anticipés actuellement par le marché, l’annuité budgétaire 2022 pour
cet encours, relatif au budget principal, a été estimée comme suit :

A travers ses mobilisations annuelles d’emprunt, et naturellement dans ses arbitrages sur
les opérations de réaménagements, la Ville s’est attachée à mettre en œuvre une gestion
responsable  du  stock  de  ses  emprunts  pour  aboutir  à  une  structure  de  son  encours
orientée majoritairement sur le taux fixe : 

Dans un contexte financier toujours incertain, il convient d’envisager un éventuel recours
aux instruments de marché en autorisant la mise en place d’instruments de couverture du
risque  de  taux  tels  que  Swap,  Option  sur  Swap,  Cap,  Floor,  Tunnel  ainsi  que  tous
instruments de marché dérivés des Swaps et Options de taux.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu la circulaire interministérielle NOR/IOC/B/10/15077/C du 25 juin 2010 ;

Vu le décret n°2014-984 du 28 août 2014 pris en application de la loi n°2013-672 du 26
juillet 2013 ;

Je vous demande de bien vouloir :

1 - DÉCIDER de recourir aux instruments de marché pour des opérations de couverture
des  risques  de  taux  d’intérêt  afin  d’optimiser  la  gestion  de  la  dette
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(sécurisation/désensibilisation de l’encours face aux risques de taux, réduire les coûts de
financement) :

- pour une période limitée aux 12 mois à venir, sur les contrats d’emprunts constitutifs du
stock de la dette, dont la liste est établie ci-après, ainsi que sur les emprunts nouveaux ou
de  refinancement  à  contracter  sur  la  période  et  qui  seront  inscrits  en  section
d’investissement du budget Principal :

2 - AUTORISER le Maire à conclure des opérations de marché et à résilier ou modifier,
avec ou sans indemnités, les contrats qui seront conclus ou à conclure, en fonction des
fluctuations des taux d’intérêts aux fins de s’en prémunir  contre ou d’en tirer  parti,  il
s’agit :

- des contrats d’échange de taux d’intérêt (SWAP)
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- et/ou des contrats d’accord de taux futur (FRA)
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP)
- et/ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR)
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR)
- et/ou toutes autres opérations de marché (opérations de marché dérivées, opérations
structurées)

3 – PRECISER :

-  que  les  index  de  référence  des  contrats  d’emprunts  et  des  contrats  de  couverture
pourront  être  le  T4M,  TAM,  TMO,  TME,  l'EURIBOR,  ou  tout  autre  taux  parmi  ceux
communément utilisés sur les marchés concernés (LIBOR, STIBOR, TEC, CMS..)
- qu’il pourra être procédé, chaque fois que nécessaire, à l’annulation, la modification ou
au retournement d’une opération avec ou sans indemnité,
- que la durée maximale de chaque opération conclue ne devra pas être supérieure à la
durée d’amortissement résiduelle des emprunts sur lesquels porteront les opérations de
marché,
- que des primes ou commissions contractuelles pourront être versées aux contreparties
ou aux intermédiaires  financiers,  soit  en pourcentage de l’encours  visé par  l’opération
pour  les  primes,  soit  en  pourcentage  du  montant  de  l’opération  envisagée  pour  les
commissions, pendant toute la durée de celle-ci, ou encore forfaitairement.

4 - INDIQUER que le Maire :

- organisera la mise en concurrence entre établissements et retiendra les meilleures offres
au  regard  des  possibilités  que  présente  le  marché  à  un  instant  donné,  de  l’objectif
financier attendu et des primes et commissions à verser,
-  passera  les  ordres  auprès  du  ou  des  établissements  retenus  et  signera  tous  les
documents et actes se rapportant aux opérations de marché ci-dessus détaillées.

5 – RAPPELER :

- que le Conseil Municipal est tenu informé de chaque contrat conclu lors de la séance
suivant la réalisation de l’opération dans les conditions requises par les textes en vigueur,
- qu’une annexe est jointe au compte administratif ainsi qu’au budget primitif de chaque
exercice suivant la date de conclusion du ou des contrats, présentant les caractéristiques
de chaque contrat, le montant des éléments de dettes couverts et les pertes.
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DÉLIBÉRATIONS BUDGÉTAIRES

N°18 :APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL DE L’EXERCICE 2022 DE 
L’OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME D’ARLES

Rapporteur(s) : Sébastien Abonneau, 
Service : Finances

En vertu de l’article L 2231-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le budget de
l’Office  Municipal  de  Tourisme  d’Arles,  Établissement  Public  Industriel  et  Commercial
(EPIC), est délibéré par le Comité de Direction, mais doit également être soumis au Conseil
Municipal pour approbation.

Le budget primitif principal de l’exercice 2022 de l’Office Municipal de Tourisme d’Arles,
approuvé par son comité de direction en date du 3 février 2022 (délibération n°07-2022,
est présenté en équilibre à la somme de : 

2 229 379.52 €uros en section d’exploitation
   133 514.61 €uros en section d’investissement

Il est notamment financé par le reversement, par la Ville, du produit de la taxe de séjour
perçu et d’une partie de la taxe additionnelle aux droits de mutation pour un montant total
de 1 093 700 €uros.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER le Budget primitif principal de l’exercice 2022 de l’Office Municipal de
Tourisme d’Arles.

2 - REVERSER à l’Office Municipal du Tourisme d’Arles, le produit de la taxe de séjour et
une partie du produit de la taxe additionnelle aux droits de mutation pour un montant total
de 1 093 700 €uros.
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FINANCES

FINANCES

N°19 :OCTROI D'UNE GARANTIE PARTIELLE D'EMPRUNT PAR LA COMMUNE A LA 
FONCIERE SOCIALE CARITAS HABITAT POUR L'ACQUISITION DE 26 LOGEMENTS EN
PENSION DE FAMILLE, AU 84 AVENUE DE STALINGRAD

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Service urbanisme

Par courrier du 3 décembre 2021, La SAS CARITAS HABITAT, sise 106 rue du Bac, 75007
Paris, a sollicité la garantie partielle pour les emprunts qu'elle va contracter auprès de la
Caisse des Dépôts et consignations (CDC) pour l’opération d'acquisition en VEFA de 26
logements en pension de famille, situés 84 avenue Stalingrad à Arles. 

Pour financer cette opération, CARITAS HABITAT a sollicité la Ville d’Arles afin de garantir à
hauteur de 55% le remboursement du prêt d’un montant total de un million cent neuf mille
trente sept euros (1.109.037,00 €) souscrit par CARITAS HABITAT auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations. 
Ce prêt est constitué de 3 lignes de prêt.

Les garanties demandées par CARITAS HABITAT à la Ville d’Arles pour chaque ligne du prêt
sont les suivantes :
- Sur un montant de prêt PLAI de 524.524,00 €, la garantie de la Ville est demandée à
hauteur de 288.488,20 €.
-  Sur  un  montant  de  prêt  PLAI  Foncier  de  415.513,00  €,  la  garantie  de  la  Ville  est
demandée à hauteur de 228.532,15 €.
- Sur un montant de prêt PHB2.0 de 169.000,00 €, la garantie de la Ville est demandée à
hauteur de 92.950,00 €.

Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes :
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée du contrat de prêt et jusqu'au
complet  remboursement  de  celui-ci,  et  porte  sur  l'ensemble  des  sommes
contractuellement  dues  par  l'emprunteur,  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date
d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité  s'engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l'Emprunteur  pour
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paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

La commune s'engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessus.

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 2298 du Code civil,

Vu le contrat de prêt n° 127954 en annexe, entre CARITAS HABITAT, ci-après l'emprunteur,
et la Caisse des Dépôts et Consignations,

Considérant l'intérêt de la production de logements destinée à l’accueil et logement des
femmes en situation de vulnérabilité par CARITAS HABITAT pour accroître et diversifier
l'offre de logements sociaux sur la commune,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER de l'octroi par la commune d'une garantie d'emprunt à hauteur de 55%, pour
le remboursement d'un prêt d'un montant total de un million cent neuf mille trente sept
euros (1.109.037,00 €) à souscrire par CARITAS HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions de l’offre
de prêt n° 5105366, constitué de trois lignes de prêt.
Ladite  offre  de  prêt  est  jointe  en  annexe  et  fait  partie  intégrante  de  la  présente
délibération, ainsi que la convention qui en régit la garantie partielle.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à l’exécution de cette
délibération.
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FINANCES

N°20 :OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT PAR LA COMMUNE A LA SOCIETE 
ADOMA POUR L'ACQUISITION EN VEFA DE 25 LOGEMENTS DANS LA RESIDENCE 
LES ATELIERS

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Service urbanisme

Par  courrier  daté  du  17  août  2021,  la  SA  d'économie  mixte  ADOMA,  Etablissement
Méditerranée, sise 2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille, a sollicité la garantie partielle
pour les emprunts qu'elle a contracté auprès de la Caisse des  dépôts et consignations
(CDC) pour l’opération d'acquisition en VEFA de 25 logements situées 71 route de Crau à
Arles, constituant une partie de la résidence « les Ateliers ». 

Pour financer cette opération, ADOMA a sollicité la Ville d’Arles afin de garantir à hauteur
de 55% le remboursement du prêt d’un montant total d’un million quatre-vingt quinze
mille cinq cent cinquante euros (1.095.550,00 €) souscrit par ADOMA auprès de la Caisse
des Dépôts et Consignations. 
Ce prêt est constitué de 2 lignes de prêt (PLAI Foncier et PLAI).

Les garanties demandées par ADOMA à la Ville d’Arles pour chaque ligne du prêt sont les
suivantes :
- Sur un montant de prêt PLAI de 719.950,00 €, la garantie de la Ville est demandée à
hauteur de 395.972,50 €.
-  Sur  un  montant  de  prêt  PLAI  foncier  de  375.600,00  €,  la  garantie  de  la  Ville  est
demandée à hauteur de 206.580,00 €.

Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes :
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée du contrat de prêt et jusqu'au
complet  remboursement  de  celui-ci,  et  porte  sur  l'ensemble  des  sommes
contractuellement  dues  par  l'emprunteur,  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date
d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité  s'engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l'Emprunteur  pour
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

La commune s'engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessus.

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 2298 du Code civil,

Vu le contrat de prêt n° 128714 en annexe, entre ADOMA, ci-après l'emprunteur, et la
Caisse des Dépôts et Consignations,

Considérant l'intérêt de la production d’une pension de famille par ADOMA pour accroître
et diversifier l'offre de logements sociaux sur la commune,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER de l'octroi par la commune d'une garantie d'emprunt à hauteur de 55%, pour
le remboursement d'un prêt d'un montant total d’un million quatre-vingt quinze mille cinq
cent cinquante euros (1.095.550,00 €) souscrit par ADOMA auprès de la Caisse des Dépôts
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et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
contrat de prêt n° 128714, constitué de deux lignes de prêt.
Ledit  contrat  de  prêt  est  joint  en  annexe  et  fait  partie  intégrante  de  la  présente
délibération, ainsi que la convention qui en régit la garantie partielle.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à l’exécution de cette
délibération. 
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FINANCES

N°21 :OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT PAR LA COMMUNE A GRAND DELTA 
HABITAT POUR L'ACQUISITION DE 7 LOGEMENTS AU 11 ET 11BIS RUE DE LA 
ROTONDE

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Service urbanisme

Par courrier daté du 9 novembre 2021, Grand Delta Habitat (GDH), sise 3 rue Martin Luther
King, 84054 Avignon, a sollicité la garantie partielle pour les emprunts qu'elle a contracter
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  consignations  (CDC)  pour  l’opération  d'acquisition
amélioration d’un ensemble immobilier de 7 logements locatifs situé 11 et 11bis rue de la
Rotonde à Arles. 

Pour financer cette opération, GDH a sollicité la Ville d’Arles afin de garantir à hauteur de
55% le remboursement du prêt d’un montant total de sept cent quarante sept mille huit
cent cinquante euros (747.850,00 €) souscrit par GDH auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations. 
Ce prêt est constitué de 4 lignes de prêt.

Les garanties demandées par GDH à la Ville d’Arles pour chaque ligne du prêt sont les
suivantes :
-  Sur  un  montant  de  prêt  PLS  Travaux  de  219.956,00  €,  la  garantie  de  la  Ville  est
demandée à hauteur de 120.975,80 €.
- Sur un montant de prêt PLS Foncier de 263.947,00 €, la garantie de la Ville est demandée
à hauteur de 145.170,85 €.
- Sur un montant de prêt PLS Compl. de 218.447,00 €, la garantie de la Ville est demandée
à hauteur de 120.145,85 €.
- Sur un montant de prêt PHB (en 2 phases d’amortissement) de 45.000,00 €, la garantie
de la Ville est demandée à hauteur de 25.025,00 €.

Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes :
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée du contrat de prêt et jusqu'au
complet  remboursement  de  celui-ci,  et  porte  sur  l'ensemble  des  sommes
contractuellement  dues  par  l'emprunteur,  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date
d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité  s'engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l'Emprunteur  pour
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

La commune s'engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessus.

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 2298 du Code civil,

Vu le contrat de prêt n° 127954 en annexe, entre GDH, ci-après l'emprunteur, et la Caisse
des Dépôts et Consignations,

Considérant l'intérêt de la production de logement locatif social en centre ville par GDH
pour accroître et diversifier l'offre de logements sociaux sur la commune,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER de l'octroi par la commune d'une garantie d'emprunt à hauteur de 55%, pour
le remboursement d'un prêt d'un montant total de sept cent quarante sept mille huit cent
cinquante  euros  (747.850,00  €)  souscrit  par  GDH auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et  conditions  du
contrat de prêt n° 127954, constitué de quatre lignes de prêt.
Ledit  contrat  de  prêt  est  joint  en  annexe  et  fait  partie  intégrante  de  la  présente
délibération, ainsi que la convention qui en régit la garantie partielle.
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2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à l’exécution de cette
délibération.
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FINANCES

N°22 :RÉITÉRATION DE LA GARANTIE PARTIELLE D'EMPRUNT ACCORDÉE PAR LA 
COMMUNE À 3 F SUD, SUITE AU RENOUVELLEMENT D'EMPRUNTS CONTRACTÉS 
AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Service urbanisme

Suite à une erreur dans la délibération du deuxième garant, la SA d'habitation à loyer
modéré 3F SUD, sise 72 avenue de Toulon 13006 Marseille, doit renouveler la sollicitation
de  garantie  partielle  pour  les  emprunts  qu'elle  a  contractés  auprès  de  la  Caisse  des
Dépôts et consignations (CDC) pour l’opération d'acquisition en VEFA de 55 logements
situées rue Barbaroux à Arles, constituant la résidence « Arabelle ». 

Pour financer cette opération, 3F SUD sollicite la Ville d’Arles afin de garantir à hauteur de
55% le remboursement du prêt d’un montant total  de quatre millions trois-cent-douze
mille soixante -deux euros (4.312.062,00 €) souscrit par 3F SUD auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations. 
Ce prêt est constitué de 4 lignes du prêt (PLAI Foncier et Construction et PLUS Foncier et
Construction).

Les garanties demandées par 3F SUD à la Ville d’Arles pour chaque ligne du prêt sont les
suivantes :
- Sur un montant de prêt PLAI de  829.984,00 €, la garantie de la Ville est demandée à
hauteur de  456.491,20 €.
-  Sur  un  montant  de  prêt  PLAI  foncier  de   569.566,00  €,  la  garantie  de  la  Ville  est
demandée à hauteur de  313.261,30 €.
- Sur un montant de prêt PLUS de  1.518.308,00 €, la garantie de la Ville est demandée à
hauteur de  835.069,40 €.
-  Sur un montant de prêt PLUS foncier de  1.394.204,00 €, la garantie de la Ville est
demandée à hauteur de 766.812,20 €.

Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes :
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée du contrat de prêt et jusqu'au
complet  remboursement  de  celui-ci,  et  porte  sur  l'ensemble  des  sommes
contractuellement  dues  par  l'emprunteur,  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date
d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la
collectivité  s'engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l'Emprunteur  pour
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

La commune s'engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessus.

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 2298 du Code civil,

Vu  le  nouveau  contrat  de  prêt  n°  126968  en  annexe  signé  entre  3F  SUD,  ci-après
l'emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations,

Considérant  l'intérêt  de la  production de logements sociaux intergénérationnel,  par  3F
SUD pour accroître et diversifier l'offre de logements sociaux sur la commune,

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER de l'octroi par la commune d'une garantie d'emprunt à hauteur de 55%, pour
le remboursement d'un prêt d'un montant total de quatre millions trois-cent-douze mille
soixante-deux euros (4.312.062,00 €) souscrit par 3F SUD auprès de la Caisse des Dépôts
et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
contrat de prêt n° 126968, constitué de quatre lignes de prêt.
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Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération, ainsi
que la convention qui en régit sa garantie.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à l’exécution de cette
délibération. 
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FINANCES

N°23 :RÉITÉRATION DE LA GARANTIE PARTIELLE D'EMPRUNT ACCORDÉE PAR LA 
COMMUNE À L'ESH UN TOIT POUR TOUS, SUITE AU RÉAMÉNAGEMENT DES 
EMPRUNTS CONTRACTÉS AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Service urbanisme

L’ESH  UN  TOIT  POUR  TOUS,  filiale  du  groupe  HABITER  EN  REGION,  a  bénéficié  du
réaménagement de ses emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC).

Dans  cette  perspective,  UN TOIT  POUR TOUS sollicite  le  maintien  de  la  garantie  partielle
d'emprunt par la commune à hauteur de 55 % pour la ligne de prêt n° 0447813 par l’avenant
de réaménagement n° 113185, entre UN TOIT POUR TOUS et la CDC, pour un montant total
garanti s’élevant à 84.731,68 €.
Le terme de cette garantie de prêt est ainsi reporté au 01/10/2032.

Les nouvelles  caractéristiques financières des Lignes du Prêt Réaménagé sont indiquées à
l’annexe  « Caractéristiques  financières  des  Lignes  du  Prêt  Réaménagées »  qui  fait  partie
intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée du Contrat de prêt et jusqu'au
complet  remboursement  de  celui-ci,  et  porte  sur  l'ensemble  des  sommes
contractuellement  dues  par  l'emprunteur,  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date
d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et consignations, la
collectivité  s'engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l'Emprunteur  pour
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

La commune s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 2298 du Code Civil,

Vu l’avenant  du contrat de prêt n° 126968 en annexe signé entre l’ESH UN TOIT POUR
TOUS , ci-après l'emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations,

Considérant l'intérêt du réaménagement des emprunts pour soutenir la présence de l’ESH
UN TOIT POUR TOUS sur notre territoire,

Je vous demande de bien  vouloir :

1 - DÉCIDER de réitérer une garantie d'emprunt par la commune à hauteur de 55%, du
réaménagement de prêt que l’ESH UN TOIT POUR TOUS a contracté auprès de la Caisse
des Dépôts et Consignations, suivant les montant et dans les conditions précisées dans les
Caractéristiques  financières  du  contrat  de  prêt  réaménagé  n°126968,  et  qui  fait  partie
intégrante de la présente délibération.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à  signer tout document relatif à l’exécution de cette
délibération. 
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FINANCES

N°24 :REMISE GRACIEUSE EXCEPTIONNELLE D'UN TITRE DE RECETTE SUITE AU 
DÉCÈS DU DEBITEUR

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Occupation du domaine public

Monsieur Laurent Bartoli, gérant du commerce Lugdivine, sis 12 rond point des Arènes à
Arles était autorisé à occuper le domaine public à des fins d’étalage pour l’exercice 2021.
Monsieur Laurent Bartoli étant décédé le 10 juin 2021, il n’a pas de ce fait exploité cette
emprise sur le domaine public.

La  Ville  d’Arles,  à  la  demande  de  Madame  Bartoli propose  d’accorder  une  remise
gracieuse, à titre exceptionnel, et d’annuler le titre de recette N°1475 du 4 août 2021 d’un
montant de 210,00 €.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2121-29,

Considérant le bien fondé de cette demande,

je vous demande bien vouloir :

1- DONNER un avis favorable à la demande de remise gracieuse concernant le titre de
recette n° 1475 du 4 août 2021 d’un montant de 210,00 €, émis à l’encontre de Monsieur
Laurent Bartoli.

2- CONFIRMER la prise en charge par la ville de la somme de 210,00 €.

3- PROCÉDER à l'apurement du déficit dans le cadre de cette remise gracieuse pour la
somme constatée d'un montant de 210,00 €. Cette somme sera imputée au compte 678
du budget principal.

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette affaire.
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FINANCES

N°25 :FIXATION DE TARIFS COMPLÉMENTAIRES POUR LA SAISON CULTURELLE 
2021-2022 DU THÉÂTRE D'ARLES

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Culture

En raison de l'épidémie du covid-19 et de ses conséquences économiques, la Ville souhaite
proposer des tarifications complémentaires pour les spectacles de la saison 2021-2022 du
théâtre d’Arles.

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2121-29,

Vu la délibération 2021-0099 du 27 mai 2021 relative à l'exploitation du théâtre municipal
d'Arles - reprise en régie directe de l'activité par la Ville,

Vu la délibération 2021-0165 du 29 septembre 2021 relative à la fixation des tarifs des
théâtre d'Arles pour la saison culturelle 2021-2022,

Considérant que la Ville souhaite favoriser l'accès à tous à la culture,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – FIXER les tarifs TTC complémentaires de droit d'entrée aux spectacles  de la saison
2021-2022 du théâtre d’Arles programmés à partir de mars 2022 :

Tarif unique pour les moins de 12 ans : 8 euros.

Tarif unique de détaxe professionnelle : 11 euros, sur présentation de justificatif.

Des tarifs propres à cinq spectacles     :  

Un PASS « David Murgia » de 20 euros sera proposé pour les deux spectacles « Laïka » et
« Pueblo », prévus les 17 et 18 mai au théâtre municipal afin d’encourager la notion de
parcours et la venue aux deux spectacles.

Un tarif unique sera proposé pour chacun des deux spectacles coréalisés avec le Citron
Jaune, Centre National des Arts de la Rue et de l'Espace Public, prévus les 3 et 4 juin 2022
hors les murs :
- « À mes amours » : 5 euros,
- « Hiboux » : 10 euros.

Le tarif de catégorie B s’appliquera au spectacle « Journal d'Arles Best Of » prévu le 22 juin
2022 au théâtre antique dans la logique de tous les « Journaux d’Arles ».

Des cartes «     cadeau     »     :  

Deux cartes « cadeau » à dépenser au théâtre d’Arles seront proposées à la vente, l’une
d’une valeur de 20 euros, l’autre d’une valeur de 50 euros.

2  – INDIQUER que  les  spectateurs  déjà  en  possession  d’un  billet  pour  la  période
concernée, de mars à fin juin 2022, pourront se faire rembourser à la billetterie du théâtre
municipal s’ils ont droit à un tarif plus avantageux.

3  –  INDIQUER  que  les  autres  tarifs  fixés  dans  la  délibération  n°2021-0165  du  29
septembre 2021 demeurent inchangés.
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4 – PRÉCISER que les crédits inhérents aux spectacles sont inscrits au budget annexe du
théâtre.

5 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans la mise en œuvre de cette délibération.
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FINANCES

N°26 :ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2022 - 
SPORTS

Rapporteur(s) : Sibylle Laugier-Serisanis, 
Service : Direction des sports

Dans le cadre des objectifs que la Ville s’est fixée en matière de politique sportive elle
accompagne les associations porteuses de projets dans ce domaine.

Aussi, en réponse aux demandes de subventions de diverses associations, vous trouverez
ci-joint  un  tableau  récapitulatif  des  propositions  d’attributions  de  subventions  aux
associations sportives pour l’année 2022.

Le montant total de ces attributions s’élève à 503 790 euros.

Pour les associations dont la subvention dépasse le seuil des 23.000 euros, les attributions
sont soumises à la Loi 2000-321 du 12 avril 2000, article 10, et au décret 2001-495 du 6
juin 2001, article 1, qui dispose que l’autorité administrative qui attribue la subvention
doit,  lorsque  cette  subvention  dépasse  23.000  euros,  conclure  une  convention  avec
l’organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les conditions
d’utilisation de la subvention attribuée.

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L.1611-4,
L.2121-29 et L.2311-7,

Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles adopté
par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant les dossiers de demandes de subvention qui ont été déposées auprès de la
ville d’Arles, 
Considérant  l’intérêt  général  des  actions  et  projets  initiés  et  mis  en  œuvre  par  ces
associations,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER aux associations listées dans le tableau annexé à la présente délibération
les  sommes  indiquées  au regard  de chacune  d’entre  elles,  pour  un montant  total  de
503.790  euros.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de ces sommes au crédit
de ces organismes,

3 – INDIQUER que le versement des subventions d’un montant supérieur à 23.000 euros
est conditionné à la signature d’une convention d’objectifs et de moyens, 

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec les associations, lorsque la subvention
dépasse 23.000 euros, une convention de partenariat et d’objectifs définissant notamment
l’objet,  le  montant  et  les  conditions  d’utilisation  de  la  subvention  attribuée,  selon  le
modèle ci-joint. Ces conventions sont annuelles.

5 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget 2022.
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FINANCES

N°27 :DEMANDE DE SUBVENTION FONDS INTERMINISTERIEL DE PRÉVENTION DE 
LA DÉLINQUANCE (FIPD) 2022 - ACQUISITION DE GILETS PARE-BALLES POUR LA 
POLICE MUNICIPALES D'ARLES

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Finances

L’une  des  grandes  priorités  de  la  Ville  d’Arles  est  de  de  garantir  la  sécurité  de  ses
concitoyens  notamment,  par  le  renforcement  de  sa  Police  Municipale  qu’elle  souhaite
déployer sur l’ensemble de son territoire.

Dès  2021,  la  Ville  a  ainsi  créé  un  Hôtel  de  Police  Municipale,  rénové  son  Centre  de
Supervision Urbain, acquis de nouveaux véhicules et augmenté les effectifs de la Police
Municipale.

En  2022,  10  agents  supplémentaires  seront  recrutés,  et  leur  équipement  a  été  en
conséquence prévu au budget communal.

Les agents disposeront notamment de gilets pare-balles, que l’État offre de cofinancer au
titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance.

Le montant  de l’acquisition des gilets pare-balles  s’élève à 5 038,56 € TTC et  la Ville
souhaite solliciter une aide d’un montant de 2 500 € (soit 250 € par gilet) auprès de l’État
à ce titre.  

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

159



FINANCES

N°28 :PRÉVENTION DE LA DÉLINQUANCE - VIDÉO PROTECTION 2022 - DEMANDE 
D'AIDES FINANCIÈRES

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Finances

La Ville,  soucieuse d’assurer  la  sécurité  de ses  concitoyens,  a  défini  une politique de
prévention de la délinquance et de la radicalisation, qui prévoit notamment l’installation
d’un système de vidéo protection, établi en concertation avec le Conseil Local de Sécurité
et  de  Prévention  de  la  Délinquance  (CLSPDR)  et  les  forces  de  Gendarmerie  et  Police
Nationales.

Les  abords  de l’ensemble  des  Collèges  et  Lycées  sont  protégés,  ainsi  qu’une majeure
partie des quartiers du Centre-Ville, Barriol, Trébon, Pont de Crau, Griffeuille, Trinquetaille,
ainsi que les villages de Raphèle, Moulès et Mas-Thibert.

Néanmoins,  certains  lieux  et  points  sensibles  restent  encore  à  couvrir,  sur  des  sites
sensibles repérés avec les services de la Police Nationale et de la Gendarmerie Nationale.

Le coût de la programmation 2022 s’élève à 302 214 € HT, soit 362 657 € TTC. La Ville
souhaite solliciter l’aide de l’État au titre du  Fonds Interministériel de Prévention de la
Délinquance et de la Radicalisation (FIPDR) 2022 et du Conseil Départemental 13 au titre
du dispositif « Aide aux Équipements pour la sécurité publique » pour la réalisation de ce
projet.

Le plan de financement de cette opération est le suivant :

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement par les Départements et les Régions des opérations d’investissement dont la
Maîtrise d’Ouvrage est assurée par les Communes,

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projet
d’investissement,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter pour ces opérations l’aide financière de
l’Etat et du Conseil Départemental au titre des dispositifs « FIPDR 2022 » et « Aide aux
équipements pour la sécurité publique 2022 » aux taux les plus élevés possibles.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette délibération.
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FINANCES

N°29 :TRAVAUX D'ENTRETIEN ET D'URGENCE DES MONUMENTS HISTORIQUES - 
PROGRAMME 2022

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Finances

La  Ville  d’Arles  mène  une  politique  ambitieuse  de  restauration  et  de  valorisation  du
patrimoine, qui se développe autour de deux axes :

- Le projet global de restauration et de valorisation,
- Les interventions d’urgence et d’entretien.

Selon  le  1er  axe,  des  monuments  majeurs  de  la  Ville,  tels  que  le  Théâtre  Antique,
l’Amphithéâtre, le Cloître Saint Trophîme, les Remparts et l’Hôtel de Ville ont connu des
restauration d’envergure.

En complément, le 2ème axe offre la possibilité de réaliser des interventions d’entretien
non seulement sur l’ensemble des édifices classés mais également sur des éléments du
patrimoine plus modestes mais tout aussi remarquables.

La programmation sur cet axe 2 envisagée par la Ville en 2022 prévoit les interventions
suivantes pour un montant total estimé à 134 167 € HT (soit 161 000 € TTC) :

-  Remparts boulevard Émile Combe : études de géotechnie pour vérifier la stabilité du
rocher,
- Confortement du clocher de l’église St Césaire,
- Protocole de suivi du portail de la primatiale St Trophîme,
- Études de Maîtrise d’œuvre avant travaux de restauration de l’Obélisque.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement par les Départements et les Régions des opérations d’investissement dont la
Maîtrise d’Ouvrage est assurée par les Communes,

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets
d’investissement,

Considérant les dépenses d’équipement prévues au Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2022,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – SOLLICITER la participation financière des partenaires institutionnels au taux le plus
élevé possible, de même que les organismes privés

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette délibération. 
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FINANCES

N°30 :TRAVAUX POUR LA RESTAURATION ET LA MISE EN VALEUR DES 
SOUTERRAINS DE L’AMPHITHÉÂTRE - TRANCHE 2

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Finances

A la suite de la restauration de la couronne extérieure de l’Amphithéâtre, achevée en 2013
et réalisée avec les aides très conséquentes de l’État, de la Région et du Département, la
Ville a engagé des travaux dans les souterrains du monument ainsi que sur ses abords
pour une meilleure gestion de ses eaux pluviales en facilitant leur écoulement.

Cette campagne de travaux a également permis de traiter une première tranche de gros
œuvre pour la réhabilitation d’une partie des souterrains. 

Une seconde tranche de travaux est envisagée en 2022, pour permettre l’ouverture des
souterrains au public (arcades intérieures, chapelle et couloir) et ainsi améliorer la visite
du monument, sa lecture antique et la compréhension de son fonctionnement actuel.

Les  travaux  envisagés,  qui  ont  reçu  un  avis  favorable  de  l’Inspection  Générale  des
Monuments Historiques sont les suivants :

- Travaux de maçonnerie pour la restauration d’une pièce d’accueil, du sol et des voûtes
des galeries concernées,
-  Travaux  de  métallerie  pour  des  grilles  de  protection  des  alcôves  et  la  création  de
luminaires torches, 
- Travaux d’électricité et d’éclairage 

Le coût prévisionnel estimé pour cette campagne de restauration est de 283 000 € HT
(339 600 € TTC), honoraires de Maîtrise d’œuvre inclus. 

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement par les Départements et les Régions des opérations d’investissement dont la
Maîtrise d’Ouvrage est assurée par les Communes,

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projet
d’investissement,

Considérant les dépenses d’équipement prévues au Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2022,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – SOLLICITER la participation financière des partenaires institutionnels au taux le plus
élevé possible, de même que les organismes privés

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette délibération. 
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FINANCES

N°31 :CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHÔNE - VILLE D'ARLES - 
CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE DÉVELOPPEMENT ET D’AMÉNAGEMENT 2021/2023 
- TRANCHE 2022

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Le Contrat Départemental de Développement et d’Aménagement 2021/2023, a été adopté
le 30 avril 2021 par la Commission Permanente du Conseil Départemental. 

Le  coût  de  l’ensemble  des  opérations  proposées  sur  ce  contrat  tri  annuel  s’élève  à
24 805 116 € HT et l’aide accordée par le Département à 15 998 203 € (taux 65%).

La  réalisation  de  la  tranche  2021  (5  981  122  €  HT  pour  une  subvention  de
3 348 027 €) est en cours de finalisation.

La tranche 2022 prévoit la poursuite de réalisations des opérations suivantes : 

- Travaux de rénovation dans les bâtiments communaux et sur les équipements sportifs
(école Amédée Pichot, plan écoles 2022, plan chauffage, gymnases de Salin de Giraud et
de Griffeuille, création de mini-courts de tennis à Trinquetaille),

- Création de nouveaux parkings (ancienne caserne des pompiers, zone des Minimes),

- Poursuite du Plan voirie (voirie rurale, itinéraire patrimonial et commercial en Cœur de
Ville,  éclairage public,  études  de  programmation  boulevard  Victor  Hugo et  avenue de
Stalingrad)

- Travaux d‘agrandissement des cimetières (à Mas Thibert et étude pour la création d’une
8ème colline au cimetière des 9 collines),

-  Modernisation de la  flotte municipale (engins techniques et  véhicules)  et  de  mise  à
niveau des équipements publics.

Pour 2022, la programmation de la 2ème année du contrat fait apparaître une dépense
subventionnable de 7 863 450 € HT, pour une aide financière du Conseil Départemental de
5 199 167 € (détail en annexes 1 et 2).

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement  par  les  Départements  des  opérations  d’investissement  dont  la  Maîtrise
d’Ouvrage est assurée par les Communes,

Vu la Convention-cadre de financement pour le Contrat Départemental de Développement
et d’Aménagement 2021/2023 de la Ville d’Arles en date du 7 Juillet 2021,

Considérant les dépenses d’équipement prévues au Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2022,

Je vous demande de bien vouloir :

1  –  APPROUVER  la  tranche  2022  du  Contrat  Départemental  de  Développement  et
d’Aménagement 2021/2023 entre la ville d’Arles et le Conseil Départemental des Bouches
du Rhône ainsi que son plan de financement tels que décrits dans les annexes 1 et 2
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jointes à la présente délibération.

2 –  AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter, pour le financement du programme de la
tranche  2022,  l’aide  du  Département  au  titre  du  Contrat  Départemental  de
Développement et d’Aménagement 2021/2023.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans cette délibération.
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FINANCES

N°32 :CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES DU RHÔNE - VILLE D'ARLES 
TRAVAUX DE PROXIMITÉ 2022 - PREMIÈRE PROGRAMMATION

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Le Conseil Départemental des Bouches du Rhône poursuit sa politique d’aide en faveur
des communes en reconduisant en 2022 le dispositif  d’Aide aux Travaux de Proximité.
Celui-ci  permet  de  financer  70%  du  coût  hors  taxe  de  travaux  d’investissement
(équipements sportifs, voies et réseaux, aménagement urbain, rénovation de bâtiments,
…) sous Maîtrise d’Ouvrage communale avec une dépense subventionnable plafonnée à
85 000 € HT (ne sont éligibles que les travaux dont le montant est inférieur à 100 000 €
HT). Les Communes de plus de 20 000 habitants peuvent déposer 10 dossiers par an.

Pour  2022,  la  commune  souhaite  présenter  au  Conseil  Départemental  une  première
programmation de travaux pour 7 dossiers concernant particulièrement l’amélioration du
cadre de vie des habitants : 

Une programmation complémentaire de 3 dossiers sera présentée au Département lors du
prochain Conseil Municipal du 31 mars 2022.

Vu  l’article  L.1111-10  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  régissant  le
financement  par  les  Départements  des  opérations  d’investissement  dont  la  Maîtrise
d’Ouvrage est assurée par les Communes,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29,

Considérant les dépenses d’équipement prévues au Plan Pluriannuel d’Investissement et
inscrites au Budget Général de la Commune pour l’exercice 2022,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER la première tranche du programme « Travaux de proximité 2022 ».

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter pour ces opérations l’aide financière du
Département au titre du dispositif « Aide aux Travaux de Proximité ».

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°33 :ORGANISATION DU SALON ARLESCAMPUS

Rapporteur(s) : Frédéric Imbert, 
Service : Enseignement supérieur

La Ville d’Arles organise le salon des formations et des études supérieures, qui permet
aux  jeunes  du  Pays  d’Arles,  essentiellement,  mais  à  tous  les  lycéens  de  façon  plus
générale, de connaître l’offre proposée sur le territoire arlésien, la diversité et la qualité
des formations dispensées.

Le salon Arlescampus aura lieu le vendredi 25 février 2022 au Palais des Congrès, où se
déroulera en soirée la  Nuit de l’Orientation  organisée par la Chambre de Commerce et
d’Industrie  du  Pays  d’Arles,  manifestation  au  cours  de  laquelle  des  professionnels
présentent  leur  métier.  L’organisation  simultanée  des  deux  évènements  permet  aux
élèves et à leur famille de bénéficier ainsi de l’ensemble des informations et de mieux
appréhender leurs choix scolaires.

Le coût prévisionnel de la manifestation, à la charge de la Ville, est estimé à 8 500 €. Ce
montant comprend le coût de l’aménagement des stands, des supports de communication
et du service de sécurité.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant la volonté de contribuer à l’information des jeunes lycéens,

Considérant  que  le  salon  Arlescampus bénéficie  du  soutien  des  partenaires,  qui
contribuent, par leur engagement financier, à la réussite de la manifestation, il est proposé
de solliciter lesdits partenaires :

-  la  Communauté  d’Agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette  (ACCM)  pour  la
diffusion de l’évènement sur les radios locales, pour un coût estimé à 2000€

- la Chambre de Commerce et d’Industrie du Pays d’Arles (CCI) pour la gratuité de la salle
du  Palais  des  Congrès  mise  à  disposition  durant  deux  journées,  y  compris  les
raccordements électriques et wifi, pour un coût estimé à 2000€

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER l’organisation du salon des formations le 25 février 2022.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter les partenaires financiers selon les modalités
indiquées ci-dessus.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville tout
document à intervenir dans la mise en œuvre de cette délibération.
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FINANCES

N°34 :CONVENTION ENTRE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ (ARS) ET LA VILLE 
D’ARLES CONCERNANT LE FINANCEMENT DU CENTRE DE VACCINATION CONTRE 
LA COVID-19 – 1ER SEMESTRE 2022

Rapporteur(s) : Erick Souque, 
Service : Finances

L’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur (ARS PACA) est responsable du
programme de vaccination contre la COVID-19 en région PACA. 

L’évolution de la situation épidémique sur le territoire national  nécessite de maintenir,
pendant  la  période  de  sortie  de  crise  sanitaire,  les  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement du système de santé pour faire face à l’épidémie de covid-19 prises dans
le cadre de l’état d’urgence sanitaire. 

La  vaccination  contre  le  virus  du  SARS-CoV-2  est  un  axe  essentiel  de  la  lutte  contre
l'épidémie. 

L’organisation de la campagne de vaccination doit prendre en compte les calendriers de
livraison des vaccins, l’enjeu sanitaire d’une protection rapide des populations les plus
exposées ou les plus à risque et la nécessité d'adapter l'offre de vaccination en fonction
des publics. 

A  la  demande  du  gouvernement  et  des  agences  régionales  de  santé  (ARS),  les
organisations  d’exercice  coordonné  (Communauté  professionnelle  territoriale  de  santé,
Maisons  de  santé  pluri-professionnelles,  Centres  de  santé),  les  associations  de
professionnels  de santé ainsi  que les  collectivités  territoriales  ont  été mobilisées dans
l'organisation de la campagne de vaccination pour apporter une réponse coordonnée de
proximité adaptée aux besoins des publics. 

Dans  le  cadre  du  financement  du  centre  de  vaccination  de  la  ville  d’Arles,  deux
conventions de financement ont été conclues entre l’ARS PACA et la ville d’Arles pour
l’année  2021  (délibérations  n°  2021-0127  du  6  juillet  2021  et  n°  2021-0209  du  4
novembre 2021). Les financements apportés par ces conventions ont permis de soutenir la
ville et ses partenaires pour le fonctionnement du centre de vaccination. 

L’ARS propose de reconduire ses aides sur le même modèle pour la prise en compte des
frais de fonctionnement du Centre de Vaccination pour la période de janvier à juin 2022.
Le centre de vaccination d’Arles est classé en Hyper-centre (correspondant à un nombre
de vaccinations compris entre 2 500 et 5 000 par semaine) et peut de ce fait prétendre à
aux financements du forfait 4 de l’ARS. Les besoins exprimés par les référents du centre
de vaccination ont été chiffrés à 17 237 € par mois. 

La Ville d’Arles souhaite en conséquence déposer un dossier de demande d’aide financière
auprès de l’ARS de 103 422 € pour la période de janvier à juin 2022.

En contrepartie du financement qui sera accordé, la ville d’Arles s’engage à fournir les
documents  justifiants  l’activité  du  centre  de  vaccination  et  les  dépenses  en  matériel
affectées aux seuls  buts  de la  campagne de vaccination,  ainsi  qu’à garantir  la  bonne
application des règles relatives à la vaccination du public, à l’élimination des déchets et à
l’usage des établissements recevant du public.
 
Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  ses  articles  L1411-5,
L1411-6, et L.2121-29 ;

Vu le code de la santé publique ; 
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Vu le code de la Sécurité sociale ; 

Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu  le  décret  n°2021-699  du  1er  juin  2021  modifié  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ;
 
Vu l’arrêté du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

Considérant le soutien de l’ARS PACA aux collectivités territoriales qui s’impliquent dans
l’organisation de la campagne de vaccination pour apporter une réponse coordonnée de
proximité adaptée aux besoins des publics ; 

Je vous demande de bien vouloir : 

1 - AUTORISER le dépôt d’une demande d’aide financière auprès de l’ARS d’un montant
de 103 422 € pour la période de janvier à juin 2022. 

2 - APPROUVER les termes de la convention de financement à intervenir prochainement
entre l’ARS PACA et la Commune d’Arles. 

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la commune,
cette convention et tous les documents afférents à l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°35 :MUSEE REATTU : DONS, ACQUISITIONS ET DÉPÔT D’ŒUVRES

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Musée Réattu

Dans  le  cadre  de  l'enrichissement  des  collections  du  musée  Réattu,  trois  projets
d'acquisitions ont été présentés à la Commission Scientifique Régionale (article L451-1 du
code du patrimoine) du 17 novembre 2021. Ces projets, deux dons et un achat, reflètent la
générosité des artistes pour les collections municipales et leur attachement au musée
Réattu,  ainsi  que  le  dynamisme  du  musée  en  matière  de  découvertes  d'artistes
contemporains.

Dons et acquisitions pour le Musée

-  Don manuel  sans  conditions  de  414 photographies  de  Graziano Arici  présentées  au
musée Réattu pendant l'exposition « Graziano Arici – Now is the Winter of our Discontent »
du 12 juin au 3 octobre 2021.
Valeur totale déclarée de 426 500 €.

Prises de vue, 1980-2020. 5 montages polaroid (œuvres uniques), Polaroids (5 œuvres) et
409 tirages papier (2021), exemplaires 1/3, The winter of our discontent (1 œuvre), série
Angels (10 œuvres), série Caarnival (9 œuvres), série Als das kind kind war (12 œuvres),
série  Lost  objects (51 œuvres),  série  The state  of  things (85 œuvres),  série  Heart  of
darkness (32 œuvres), série Le grand tour (209 œuvres)
L’exposition temporaire est considérée au musée comme un lieu d'expérimentation pour
les futures acquisitions – qu’elle soit à titre gratuit ou onéreux – dans lequel se confirme le
plus souvent la place d’une œuvre dans les collections.
L’œuvre de Graziano Arici, d’une grande richesse esthétique, intellectuelle et technique, a
trouvé  naturellement  sa  place  dans  les  collections  municipales  dès  son  exposition  au
musée. Le fonds, sélectionné de manière rigoureuse, est à la fois  représentatif  de son
travail et suffisamment diversifié pour envisager sur le long terme la vie des œuvres dans
le cadre des futurs accrochages. Il rejoint la riche collection photographique du musée et
notamment un corpus important de photographes italiens.

- Don manuel sans conditions de 88 photographies et 2 peintures de Jacques Clauzel.
88  photographies,  tirages  jet  d’encre  de  2021,  24  cm x  16  cm et  33  cm x  24  cm,
exemplaires 1/25 ou 2/25 : Afrique (36 œuvres, 1967-1973), Natures mortes (31 œuvres,
1999-2004), Paysages (12 œuvres, 1973-2008), Ombres (9 œuvres, 2001).
Valeur déclarée de 18 600 €
Sans titre, 2 peintures acrylique sur papier Kraft tendu sur châssis, 2020, 195 cm x 130
cm.
Valeur déclarée de 10 000 €.

Peintre de formation, Jacques Clauzel se consacre aussi à la photographie à partir de 1968,
produisant  notamment  plusieurs  séries  sur  l'Afrique,  où  il  a  vécu  et  travaillé.
Particulièrement attaché au musée Réattu, il a déjà fait don de trois peintures au début
des années quatre-vingt-dix, puis d'une partie de son œuvre gravé en 2009 (175 gravures,
couvrant la période 1983-2009). 

Aujourd'hui,  il  souhaite  faire  don d'un ensemble de 88 photographies,  rigoureusement
sélectionnées  par  le  musée  parmi  ses  principales  séries,  ainsi  que  de  deux peintures
reflétant l'état actuel de ses recherches.

Il est rare pour un musée de pouvoir rendre compte, de manière si précise et conséquente,
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de l'évolution de l’œuvre d'un artiste, qui plus est lorsqu'elle est aussi pluri-disciplinaire
que celle de Jacques Clauzel. Au-delà de l'enrichissement du département photographique
du musée, c'est la synergie qui  se créée dans l’œuvre de Clauzel  entre photographie,
peinture et gravure,  qui  rend cette donation précieuse.  Elle  illustre la  relation de long
terme que le musée entretient avec les artistes et s'intègre parfaitement à sa politique
d'acquisition, fondée sur la porosité entre les médiums artistiques.

- Achat de 2 œuvres vidéos de Caroline Duchatelet.
Le 25 mars, série Aubes noires, 2013-2015, film vidéo, 12’25", muet, édition 2/5, 3 EA,
Dimanche 9 août, série Aubes noires, 2010, film vidéo, 8’35”, muet, édition 1/5.
Montant de l'opération 7 300 €

La recherche de la plasticienne Caroline Duchatelet porte essentiellement sur la lumière et
le paysage. Sculptrice à l'origine, elle se tourne vers la vidéo lors de son pensionnat à la
Villa Médicis, en 2008-2009. Les vidéos proposées à l'acquisition, réalisées à Rome et à
Florence, portent un regard contemporain sur des peintures et des architectures de la
Renaissance et baroques. Elles se connectent ainsi à l'histoire du musée et à l'héritage de
Jacques Réattu, Grand Prix de Rome et pensionnaire de l'Académie de 1790 et 1793, qui
avait trouvé dans son séjour italien un sens nouveau à son art.

Ces œuvres participent aussi  à l'enrichissement de la collection d'art  vidéo du musée,
encore modeste en regard de l'importance que ce médium a pris dans le paysage de l'art
contemporain.  Pour  combler  ce  retard,  le  musée  souhaite  donc  développer  cet  axe
d'acquisition,  selon  un prisme précis  :  explorer  les  différentes  manières  dont  la  vidéo
s'inscrit dans l’œuvre des plasticiens et des photographes, et la porosité qu'elle crée entre
leurs médiums.

Ces  projets  ont  obtenu un avis  favorable  à l'unanimité  de la  Commission  Scientifique
Régionale, autorisant la ville d'Arles à présenter une demande de subvention dans le cadre
du FRAM (Fonds Régional d'Acquisition pour les Musées) pour l'acquisition à titre onéreux
des deux vidéos de Caroline Duchatelet.

Don pour le Centre de Recherche et Documentation du musée Réattu :

Le musée Réattu, pour son Centre de Recherche et de Documentation (CRD), a été choisi
par  Mme  Josette  Gautrand,  épouse  du  photographe  Jean-Claude  Gautrand  décédé  en
2019, pour accueillir en don l'ensemble de ses archives de 1970 à 2012, soit 1,70 mètres
linéaires et 660 photographies prises pendant les Rencontres d'Arles de 1970 à 2004. 
Photographe,  journaliste,  écrivain,  commissaire  d'expositions  et  historien  de  la
photographie,  Jean-Claude Gautrand est  intimement  lié  à  la  ville  d'Arles.  Dès  1974,  il
participe aux Rencontres, dont il sera membre du conseil d'administration de 1976 à 1995.
Il est l'un des  photographes français les plus importants de sa génération et son travail
d'historien  en  fait  un  témoin  privilégié  de  l'histoire  de  la  photographie  française,  via
notamment le prisme des Rencontres. Le musée Réattu conserve déjà 39 de ses tirages
d'art.

Dépôts d’œuvres :

-  En  2019,  le  musée  Réattu  a  récupéré  auprès  de  l’École  Nationale  Supérieure  de  la
Photographie  (ENSP)  deux  œuvres  de  Mario  Prassinos  (1916-1985) à  l'occasion  du
déménagement de l'école dans ses nouveaux locaux :
- Paysage turc n°57, 1968, huile sur toile, 200x250cm ; valeur d'assurance 30 000 €.
- Alpilles, 1975, dessin à l’encre de chine sur papier, 75x105cm, valeur d'assurance 5 000
€.
Depuis cette date, ces œuvres ont le statut de prêt temporaire. La toile est exposée dans
les  collections  permanentes ;  le  dessin  est  exposé  dans  le  cadre  d'accrochages
temporaires. Le Ministère de la Culture et l’École Nationale Supérieure de la Photographie
(ENSP)  ne  souhaitent  pas  récupérer  ces  œuvres, qui  font  en  revanche sens  dans  les
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collections du musée : il est donc proposé de leur donner le statut de dépôt et qu'une
convention  soit  signée  entre  la  ville  d'Arles  et  l’École  Nationale  Supérieure  de  la
Photographie (ENSP).

- Le Musée Eucharistique du Hiéron, à Paray-le-Monial (Bourgogne), plus ancien musée
d'art sacré de France et labellisé « Musées de France », a sollicité en  2011 la mise en
dépôt d'une œuvre du sculpteur et orfèvre Albert Duraz, conservée dans les collections du
musée Réattu. Il s’agit d’un tabernacle en bois sculpté surmonté d'une croix, qui résonne
parfaitement  dans  le  programme scientifique  du musée  du Hiéron,  qui  tend  à  rendre
compte de la diversité des formes d'arts appliqués à la question du sacré, du VIIème siècle à
nos jours. L'enrichissement des collections contemporaines du musée du Hiéron a donc
motivé la demande de mise en dépôt de cette œuvre, dont l'esprit s'insère mal aujourd'hui
dans la programmation scientifique du musée Réattu, qui a donc accédé à cette demande.
L’œuvre étant toujours exposée dans le parcours des collections permanentes du musée
du  Hiéron  et  n’ayant  toujours  pas  vocation  à  intégrer  celui  du  musée  Réattu,  la
reconduction  du  dépôt  pour  une  période  de  10  ans  –  en  phase  avec  le  récolement
décennal des collections des Musées de France – est encouragée par les deux parties.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu le Code du Patrimoine,

Considérant l’enrichissement des collections du musée Reattu,

Je vous demande de bien vouloir :

1– DECIDER l'acquisition des œuvres tel que détaillé ci-dessus, d’un montant de 7 300 €
pour enrichir les collections du musée Réattu.

2-  ACCEPTER le  don  de  photographies  de  Graziano  Arici  pour  le  Musée,  le  don  des
archives et tirages photographiques de Jean-Claude Gautrand pour le Centre de Recherche
et de Documentation du musée Réattu et le dépôt des deux œuvres de Mario Prassinos
appartenant à l’École Nationale Supérieure de la Photographie (ENSP).

3- DECIDER de reconduire pour dix ans le dépôt de l’œuvre d'Albert Duraz au musée du
Hiéron à Paray-le-Monial.

4- AUTORISER  la demande de subvention au FRAM dans le cadre de l'achat des deux
œuvres vidéos de Caroline Duchatelet.

5- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document relatif à l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°36 :MUSÉE REATTU - DEMANDES DE SUBVENTIONS A LA DIRECTION 
RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES (DRAC) PACA

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Musée Réattu

La Ville  d'Arles  et  son musée des Beaux-arts  et  d’art  contemporain,  le  Musée Réattu,
poursuivent un programme d’actions pour lesquelles l’accompagnement financier de la
Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles  (DRAC)  Paca peut  être  sollicité  à  plusieurs
titres pour un taux maximum de 50%:

1 – Pour le chantier des collections et le Département d'Art Sonore

En  2022,  le  musée  poursuit  ses  actions  en  matière  de  conservation  préventive  :
aménagement  des  réserves,  actions  de  contrôle  des  conditions  climatiques,
conditionnement des œuvres, actions contre les risques d’infestation.

Le développement du Département d’Art Sonore passe également par une mise à niveau
des moyens techniques de diffusion des œuvres et l’acquisition de matériels spécifiques
dans le cadre de futurs ateliers menés par le Service des Publics du musée à l’attention
d’un public large. 

Plan de financement

2 – Pour sa Politique en faveur des publics 

- Afin de permettre aux publics, notamment les plus éloignés du musée, de porter un 
nouveau regard sur ses collections et expérimenter des techniques artistiques, le musée 
proposera en 2022 deux stages de création menés par des artistes professionnels : l'un 
autour de l'art sonore pour un groupe en accompagnement social, et l'autre sur la vidéo 
pour les adolescents.

- Pour enrichir la collection tactile du musée Parallèle à destination du public mal et non
voyant, le musée souhaite en 2022 y intégrer une nouvelle œuvre, en puisant pour la
première fois parmi ses sculptures. Une œuvre en volume sera donc reproduite.
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-  En  2022,  le  musée  fait  le  choix  d'élargir  le  panel  d'intervenants  dans  le  cadre  de
rencontres, visites et ateliers, en faisant appel à des professionnels extérieurs, afin de
diversifier les regards portés sur les collections.

Plan de financement politique des publics

3 – Pour sa Politique de restauration des collections

Le musée Réattu travaille actuellement à l'élaboration d'un nouveau plan pluriannuel de
restauration de ses collections. L’œuvre de Jacques Réattu, longtemps prioritaire en regard
de  son  importance  scientifique  pour  le  musée  qui  porte  son  nom,  est  aujourd'hui  en
grande partie traitée, laissant place à d'autres corpus de collections et notamment à des
œuvres  provenant  essentiellement  de  trois  sources  :  les  acquisitions  de  Réattu  ;  les
acquisitions de sa fille Élisabeth Grange ; les œuvres envoyées à Arles par l’État.

Dans ce contexte, le musée a sélectionné l’œuvre suivante :

- Joseph-Léon de Lestang-Parade (1810 – 1887),  Bethsabée à sa toilette,  huile sur toile,
228 x 166,5 cm, 1842, dépôt de l’État à la ville d'Arles en 1845, dépôt transféré au musée
Réattu en 2006.

Par ailleurs, suite à l'aménagement récent d'une réserve pour les cadres anciens il a été
possible d'identifier deux cadres en bois sculpté, stuqué et doré d’œuvres actuellement
exposées dans les salles du musée:

- Cadre de 102 x 81 cm pour le tableau La Vestale d'Antoine Raspal (1738-1811), huile sur
toile, 1764

- Cadre de 161 x 130 cm pour le tableau, Portrait d’Élisabeth Grange née Réattu de Jean-
Baptiste Fouque (1819-1880), huile sur toile, 1848

Ces projets de restauration ont été soumis à la Commission Scientifique Régionale des
musées de France (article L451-1 du code du patrimoine) en date du 18 novembre 2021 et
ont obtenu un avis favorable à l'unanimité.

Plan de financement
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,

Considérant les actions du Musée Reattu en matière de conservation préventive,

Considérant la politique que souhaite mettre en œuvre le Musée en faveur des publics, 

Considérant les projets de restauration des collections,

Je vous prie de bien vouloir :

1- AUTORISER les dépôts de demandes de subventions auprès de la Direction Régionale
des Affaires Culturelles (DRAC) Paca comme détaillé ci-dessus.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document relatif à l’exécution de cette délibération. 
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VIE DE LA CITÉ

N°37 :DON D’UNE ŒUVRE DE BENJAMIN CARBONNE

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Culture

Benjamin Carbonne, né en 1970, est un  peintre autodidacte, prenant appui sur l’étude
plastique de l’Homme, il peint l’histoire de ses personnages sans compromis. Chacune de
ses peintures porte en elle un héritage qu’il s’attache à révéler dans les visages, les corps,
la chair. Ne rendant compte avec précision que d’un détail - un bras, un buste, un regard -
qui porterait en lui les traces de ce qui l’a construit.

C'est dans le cadre de cette démarche artistique, que la ville d’Arles a accueilli l'artiste
Benjamin Carbonne pour une résidence de création de 10 jours et une exposition intitulée
«Renaissance Contemporaine» au sein de la salle ouest rez de chaussée de l’espace Van
Gogh du 3 au 28 novembre 2021. 

Dix œuvres ont été réalisées in situ, permettant au public de découvrir et d’échanger avec
l’artiste « les secrets » de fabrication et de sa mise en œuvre. 

Le samedi 13 novembre 2021, pour clore sa résidence, et présenter son exposition, fruit
de ses travaux réalisés, une performance en direct a été proposée au public.

A l’issue de la performance, l’artiste a souhaité faire don de cette œuvre à la Ville d’Arles,
intitulée « visage »,  une toile sur châssis, d'une dimension de 130 cm x 97 cm, acrylique
noir et blanc, et d'une valeur de 3 800 euros (TROIS MILLE HUIT CENTS EUROS).

L’œuvre sera accrochée au sein d'un espace municipal, sous la coordination du service de
la culture.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29, 

Considérant le souhait de l’artiste de faire don d’une de ses œuvres à la Ville d’Arles, 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ACCEPTER le don de l’œuvre nommée « visage » de l'artiste Benjamin Carbonne, 

2- PRÉCISER que la valeur de l’œuvre est inscrite à l'actif de la commune,

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour  le compte de la Ville d'Arles
tout document relatif à l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°38 :VENTE DE LIVRES PUBLIES PAR LA VILLE A L'ISSUE DES RESIDENCES 
D'AUTEURS ORGANISEES CHAQUE ANNEE DANS LE CADRE D'ARLES SE LIVRE

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Médiathèque

La Ville organise chaque année un festival du livre mettant à l’honneur la lecture, ainsi que
les  métiers  du  livre.  Ce  festival  est dénommé  « Arles  se  livre ».   Il  a  l’ambition  de
développer le goût de la lecture à tous les âges et faire connaître des auteurs, tout en
mettant à l’honneur le patrimoine local. 

Dans  ce  cadre,  des  résidences  d’écriture  sont  proposées  à  des  auteurs  afin  que  ces
derniers écrivent un texte inspiré par Arles et plus largement sa région, sous forme de
nouvelle, conte, carnet de voyage, poèmes… Ces textes sont nourris par la rencontre des
écrivains  avec  les  Arlésiens,  les  lieux  emblématiques  de  la  ville,  la  Camargue,  la
découverte du patrimoine et des traditions locales… 

Les résidences se déroulent entre janvier et juin sur une durée de 2 semaines, à l’issue
desquelles les auteurs ont jusqu’à septembre pour remettre leur travail. 
Les textes font l’objet d’une publication par la Ville sous le titre « Des histoires sous le
coude du Rhône ». Le nombre d’exemplaires sera défini chaque année et n’excédera pas
500. 

Il  est proposé de mettre ces livres à la vente dans différents  lieux de la ville  afin de
permettre la plus large diffusion possible. Cela contribuera à la renommée de la Ville tout
en s’inscrivant dans une volonté d’encouragement à l’écriture et la lecture. 

Dans un premier temps, ces livres seront proposés à la vente dans la boutique du Musée
Réattu, à la médiathèque et éventuellement dans certains monuments de la Ville. La vente
sera donc réalisée par des agents municipaux habilités.

Dans un second temps, la vente par des partenaires, comme les libraires d’Arles ou encore
le Musée de Camargue sera envisagée. Une délibération définira les modalités pratiques
de ce dispositif complémentaire. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article R1614-75,

Considérant la volonté de la Ville de définir un dispositif de vente des livres écrits par les
auteurs à l’issue de leur résidence : 

Je vous demande de bien vouloir : 

1- DÉCIDER de prévoir la vente des livres écrits par les auteurs à l’issue de leur résidence
dans les lieux municipaux suivants : 
- Médiathèque
- Musée Réattu
- Patrimoine

2- FIXER  le prix de vente de 4€ l’exemplaire. 

3- AUTORISER  la distribution de 10 % du nombre d’exemplaires édités de son livre à
chaque auteur au titre des droits d’auteurs. 

4- PRÉCISER  que les crédits nécessaires à  l’accueil en résidence des écrivains et tout
autre frais permettant la création et l’édition des livres sont inscrits au budget communal
de la Ville d'Arles. 
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5- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune tout
document à intervenir dans cette opération. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°39 :MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°3 DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) : 
MODALITÉS DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC DU DOSSIER DU PLU

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Service urbanisme

La modification simplifiée N°3 du PLU de la commune d’Arles, codifiée aux articles L123-
13-3,  L153-31 à L153-48 du Code de l’Urbanisme, a été lancée par arrêté municipal n°
22URB001 en date du 20 janvier 2022.

Celle-ci a pour objet de :
- améliorations et modifications du règlement;
- instauration et suppression de servitudes.
- instauration de sous zonage
- modifications graphiques 

Dans la mise en œuvre de cette procédure de modification simplifiée, l’exposé des motifs
et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées aux
articles L132-7 et L132-9 du Code de l’Urbanisme, doivent être mis à disposition du public
pendant un mois, dans les conditions lui permettant de formuler ses observations. Celles-
ci sont alors enregistrées et conservées. 

Conformément à l’article L153-47 du code de l’urbanisme, les modalités de cette mise à
disposition doivent être précisées par le conseil municipal et portées à la connaissance du
public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. A l’issue de la mise à
disposition le maire en présente le bilan devant le conseil municipal, qui doit délibérer et
adopter  le  projet  éventuellement  modifié  pour  tenir  compte  des  avis  émis  et  des
observations du public par délibération motivée. Dans ces conditions, il y a lieu pour le
conseil  municipal  de délibérer  sur  les modalités de la mise à disposition du public  du
dossier de modification simplifiée. 
Il est proposé au conseil municipal, de fixer les modalités de la mise à disposition.

Un avis de mise à disposition sera publié dans un journal du département, et ce, huit jours
au moins avant le début de la mise à disposition du public. 

Conformément à l’article R153-20 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération fera
l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois, mention de cet affichage sera publiée
dans un journal diffusé dans le département.

En conséquence,

Vu le code général des collectivités territoriales;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles, L132-7, L132-9, L132-15  L153-31 à L
153-48 ainsi que les articles R 153-20 et R 153-21;

Vu le plan local d’urbanisme approuvé par délibération 2017-066 du conseil municipal du 8
mars 2017.

Vu la  modification  simplifiée  n°1  approuvée par  délibération   n°2019-0300 du conseil
municipal du 27 novembre 2019.

Vu  la  modification  simplifiée  n°2  approuvée  par  délibération  n°2021-0088  du  conseil
municipal du 22 avril 2021
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Vu  l’arrêté  municipal  n°22URB001  en  date  du  20  janvier  2022  lançant  la  troisième
procédure de modification simplifiée du PLU, 

Considérant qu’il y a lieu de prescrire une modification simplifiée du P.L.U. pour les raisons
suivantes :
- améliorations et modifications du règlement ;
- instauration et suppression de servitudes.
- instauration de sous zonage
- modifications graphiques 

Considérant que l’ensemble des modifications apportées ne sont pas de nature à :
-changer  les  orientations  définies  par  le  Projet  d’Aménagement  et  de  Développement
Durables ;
-réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;
-réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites,
des paysages ou des milieux naturels, ou une évolution de nature à induire de graves
risques de nuisance ; 

Considérant que cette procédure de modification peut revêtir une forme simplifiée dans la
mesure où les modifications envisagées ne sont pas de nature à :
-majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de
l’application de l’ensemble des règles du plan ;
-diminuer ces possibilités de construire ;
-réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.

Je vous demande de bien vouloir, 

APPROUVER les modalités de mise à disposition du public selon les articles suivants :

Article 1 

Le dossier de la modification simplifiée N°3 du plan local d’urbanisme de la commune
d’Arles sera tenu à la disposition du public selon les modalités suivantes :

Les pièces du dossier, ainsi qu’un registre, seront mis à disposition du public à la mairie
d’Arles, à la Direction du Développement Territorial - service Pôle procédures et documents
d’urbanisme, 11 rue Parmentier, 2ème étage, bureau 225 BP90196 13637 ARLES CEDEX
du 15/02/2022 au 25/03/2022, aux jours et heures d’ouverture des bureaux, du lundi au
vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30.

Les dossiers seront également consultables, ainsi qu’un registre, dans les mairies annexes
de  Salin  de  Giraud,  Sambuc,  Raphèle,  Moulès  et  Mas  Thibert,  aux  jours  et  heures
d’ouverture des bureaux, du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 du
15/02/2022 au 25/03/2022, aux adresses suivantes : 
En mairie annexe de Mas-Thibert, place Michel Reboul 13104 Mas thibert
En  mairie  annexe  de  Salin  de  Giraud,  Cercle  Solvay  -1er  étage  1  boulevard  Pierre-
Tournayre 13129 Salin-de-Giraud
En mairie annexe de Raphèle Chemin des Paluns 13280 Raphèle
En mairie annexe de Moulès 3 place de la Mairie 13280 Moulès
En mairie annexe du Sambuc Place Denis Chanut  13200 Le Sambuc

Les dossiers et observations seront également disponibles durant la mise à disposition du
public sur le site Internet de la ville à l’adresse suivante :
https://www.ville-arles.fr/mairie/avis-au-public-mairie/annonces-legales-avis

Les observations pourront  également être déposées par courriel  à  l’adresse suivante :
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arles.modificationplu@ville-arles.fr; ou les adresser par écrit à la Mairie d’Arles à l’adresse
suivante :
Mairie d’Arles
Direction du Développement Territorial 
Service Pôle procédures et Documents d’Urbanisme
2ème étage Bureau 225
11 rue Parmentier
BP 90196
13637 Arles CEDEX

Article 2 

Le dossier de mise à disposition du public de modification simplifiée N°3  comprend :
- La Notice de la modification simplifiée ;
- Le règlement ;
- Les plans de zonages ; 2A1 Commune nord, 2A2 Commune Centre, 2B2 Agglo Sud Ouest,
2B3 Agglo Sud Est, 2C7 Raphèle, 2C10 Le Sambuc ;
- Les plans de servitudes ; 3C2 SUP, 3C2 Centre agglomération ;
- Liste des servitudes d’utilité publique ;
- La liste de Emplacements Réservés ;

Article 3 

A l’issue de cette mise à disposition Monsieur le Maire en présentera le bilan au conseil
municipal qui en délibérera et se prononcera sur le projet de modification simplifiée.

Article 4

Autorisation sera donné à Monsieur le Maire de signer tout acte concernant la modification
simplifiée  du  plan  local  d’urbanisme et  pour  solliciter  une  dotation  de  l’Etat  pour  les
dépenses liées à cette modification simplifiée, conformément à l’article L 132-15 du code
de l’urbanisme.

Article 5 

La présente délibération sera notifiée au préfet.
Elle sera affichée pendant un mois en mairie. Mention de cet affichage sera insérée en
caractères apparents dans un journal diffusé dans le département.
Un avis de mise à disposition du dossier sera porté à la connaissance du public au moins 8
jours avant le début de cette mise à disposition.

Elle sera, en outre, publiée au Recueil des actes administratifs de la commune.

Article 6 

La présente délibération sera exécutoire dès sa transmission au représentant de l’Etat
dans le département et de l’accomplissement des mesures de publicité.

Article 7

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de
l’Etat et de sa publication et/ou notification. Elle peut également faire l’objet d’un recours
gracieux dans les mêmes conditions de délai. Le tribunal administratif peut être saisi de
manière dématérialisée par le biais de l’application « télérecours citoyen » depuis le site
internet www.telerecours.fr.

Article 8 :
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Le Maire est chargé d’assurer l’exécution de la présente délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°40 :DÉNOMINATION DE VOIES SE SITUANT DANS LES LOTISSEMENTS "LE CLOS 
DES PALUNS", "MAS CARTIER" ET "DOMAINE DE VILLEBOIS" A RAPHELE

Rapporteur(s) : Gérard Quaix, 
Service : Foncier et immobilier

La  dénomination  des  voies  facilite  le  repérage,  améliore  les  conditions  d'intervention
d'urgence, assure la qualité de distribution du courrier et des autres services publics ou
commerciaux et enfin, perfectionne la localisation via les systèmes de GPS. Pour toutes
ces  raisons,  il  convient  d'identifier  clairement  les  adresses  des  immeubles  et  autres
équipements.

Dans cette optique, l’Adjoint de Quartier de Raphèle propose de dénommer quatre voies
sur le village de Raphèle.

Au sein du lotissement «Le Clos des Paluns», il est proposé de dénommer deux voies du
nom  des  petits  canaux  qui  traversent  les  marais  de  Raphèle  se  situant  au  Sud  du
lotissement. Il s’agit de « Rue de la Chapelette » de « Rue du Ceintureau ».

Au  sein  du  lotissement  «Mas  Cartier» il  est  proposé  de  dénommer  une  voie  « rue
Pampérigouste.  Pampérigouste  est  un  lieu  imaginaire  cité  dans  l'oeuvre  d'Alphonse
Daudet, qui contient plusieurs mentions de cette ville mythique située en Provence. Le
nom de Pampérigouste figure dans les ouvrages suivants : Les Lettres de mon Moulin, la
Mule du Pape et Tartarin de Tarascon.

Enfin,  il  est  propose  de  dénommer  une  voie  desservant  le  lotissement  «Domaine  de
Villebois» comme suit :  Rue Paul  ARÈNE 1843-1896 ».  Paul  ARÈNE est  un  écrivain
provençal qui a collaboré activement avec Alphonse Daudet à l'écriture des chroniques
provençales publiées par le journal l’Événement, et qui furent ensuite rassemblées sous le
titre Lettres de mon Moulin. Il publia ensuite la Chèvre d'Or.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l'Urbanisme,

Considérant la nécessité de dénommer des voies situées à Raphèle,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DECIDER de dénommer les voies desservant les lotissements «Le Clos des Paluns»,
«Mas Cartier» et «Domaine de Villebois»  situés à Raphèle, tels que définis sur les plans ci-
joints,  comme  suit :  «Rue  de  la  Chapelette»,  «Rue  du  Ceintureau»,  «Rue
Pampérigouste», «Rue Paul ARÈNE»

2  –  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale, au cadastre, à l'ACCM, à France Télécom, l'INSEE, le SDIS, le SMUR,
aux Services Techniques de la Ville, au service des listes électorales, au Service des Eaux.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir au nom et pour le compte de la Commune
toutes les formalités nécessaires à cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°41 :RAPHELE – RUE DES SANTONS – DOMAINE VILLEBOIS – ENFOUISSEMENT 
D'UNE CANALISATION DANS LA PARCELLE COMMUNALE HM 242 - CONVENTION 
COMMUNE/ENEDIS

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Foncier et immobilier

Dans  le  cadre  de l'amélioration de la  qualité  de desserte et  d'alimentation du réseau
électrique de distribution publique, ENEDIS doit effectuer des travaux dans l'emprise de la
parcelle communale HM 242 à Raphèle.

La convention de servitudes CS06 – V06 précise les droits conférés à ENEDIS qui  sont
notamment :

- l’enfouissement à demeure dans une bande de 3 mètres de large de deux canalisations
souterraines  sur  une  longueur  d'environ  291  mètres  ainsi  que  les  accessoires  et
l'enfouissement si besoin des bornes de repérage. 

A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature
résultant  de l'exercice  des  droits  reconnus  à l'article  1er  de cette  convention,  ENEDIS
s'engage à verser à la Commune une indemnité unique et forfaitaire de 873 €.
 
Pour les besoins des formalités hypothécaires, la valeur vénale du terrain grevé, est fixée à
150 €.

Ce  projet  a  reçu  l'avis  favorable  des  Services  Techniques  Municipaux.  Il  convient
d'approuver la convention correspondante qui sera authentifiée par acte notarié dont les
frais seront supportés par cet établissement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant la nécessité de régulariser la convention liant ENEDIS et Monsieur le Maire, 
 

Je vous demande de bien vouloir :

1–  APPROUVER  la  convention  de  servitudes  entre  ENEDIS  et  la  Ville  d’Arles  pour
l'enfouissement à demeure de deux canalisations dans la parcelle communale cadastrée
HM 242 située Chemin de la Cabro d'Or, à Raphèle,

2–  NOTER que  cette  mise  à  disposition  donne  lieu  à  versement  par  ENEDIS  d'une
indemnité unique et forfaitaire de 873 €,

3– INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal,

4– AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans cette affaire. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°42 :RAPHELE – LOTISSEMENT CLOS DES PALUNS – MISE A DISPOSITION D'UN 
TERRAIN ET ENFOUISSEMENT DE CINQ CANALISATIONS DANS LES PARCELLES 
COMMUNALES HI 115 – 117 - CONVENTION COMMUNE/ENEDIS

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Foncier et immobilier

Dans  le  cadre  du  projet  de  réalisation  du  lotissement  Le  Clos  des  Paluns  à  Raphèle,
ENEDIS  doit  d'une  part  implanter  un  poste  de  transformation  et  tous  ses  accessoires
alimentant le réseau de distribution publique, dans l'emprise de la parcelle communale HI
115  et  d'autre  part  établir  un  support  ainsi  que  procéder  à  l'enfouissement  de  cinq
canalisations dans l'emprise de la parcelle communale HI 117.

Les  conventions  de  mise  à  disposition  et  de  servitudes,  précise  les  droits  conférés  à
ENEDIS, détaillés comme suit :

La convention de mise à disposition R332-16 CU – V07 – HI 115 :
-  Occuper  un  terrain  de  25m²  faisant  partie  de  l'unité  foncière  HI  115  destiné  à
l'installation d'un Poste de transformation de courant électrique,
- Faire passer, en amont comme en aval  du Poste, toutes les canalisations électriques
nécessaires  moyenne ou basse tension et éventuellement les supports et ancrages de
réseaux aériens pour assurer l'alimentation du Poste.

La convention de servitudes A06 – V07 - HI 117 :
- L'établissement à demeure d'un support – 160cm x 160cm - pour conducteurs aériens
d'électricité à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique ou sur les toits
ou terrasses des bâtiments.

La convention de servitudes CS06 – V06 – HI 117 : 
- L'enfouissement à demeure dans une bande de 3 mètres de large de cinq canalisations
souterraines sur une longueur totale d'environ 123 mètres ainsi que les accessoires et
l'enfouissement si besoin des bornes de repérage.  

 Ces conventions sont conclues à titre gratuit conformément à l'article R332-16 du code de
l'urbanisme. Pour les besoins des formalités hypothécaires, la valeur vénale du terrain
grevé, est fixée à 150€.

Ce  projet  a  reçu  l'avis  favorable  des  Services  Techniques  Municipaux.  Il  convient
d'approuver la convention correspondante qui sera authentifiée par acte notarié dont les
frais seront supportés par cet établissement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant la nécessité de régulariser la convention liant ENEDIS et Monsieur le Maire, 

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER les conventions de servitudes dans l'emprise de la parcelle communale
HI  117  à  Raphèle,  pour  l'établissement  d'un  support  et  enfouissement  de  cinq
canalisations,
2- APPROUVER la convention de mise à disposition d'un terrain de 25m² dans l'emprise
de  la  parcelle  communale  HI  115  à  Raphèle,  destiné  à  l'installation  d'un  Poste  de
transformation,
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3– AUTORISER  Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans cette affaire. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°43 :MONTCALDETTE – RUE JEAN CALENDAL VIANES - ENFOUISSEMENT D'UNE 
CANALISATION DANS LES PARCELLES COMMUNALES BI 471 ET 365 - CONVENTION
COMMUNE/ENEDIS

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Foncier et immobilier

En vue de procéder  au raccordement de la  propriété de M.Gonzalez (BI  470),  ENEDIS
souhaite implanter une canalisation souterraine dans les parcelles communales  BI 471 et
365 situées rue Jean Calendal Vianès, quartier de la Montcaldette

La convention de servitudes CS06 – V06 précise les droits conférés à ENEDIS qui  sont
notamment :

-  l’enfouissement  à  demeure  dans  une  bande  d'un  mètre  de  large  d'une  canalisation
souterraine  sur  une  longueur  d'environ  73  mètres  ainsi  que  les  accessoires  et
l'enfouissement si besoin des bornes de repérage. 

A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature
résultant  de l'exercice  des  droits  reconnus  à l'article  1er  de cette  convention,  ENEDIS
s'engage à verser à la Commune une indemnité unique et forfaitaire de 73 €.
 
Pour les besoins des formalités hypothécaires, la valeur vénale du terrain grevé, est fixée à
150 €.

Ce  projet  a  reçu  l'avis  favorable  des  Services  Techniques  Municipaux.  Il  convient
d'approuver la convention correspondante qui sera authentifiée par acte notarié dont les
frais seront supportés par cet établissement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant la nécessité de régulariser la convention liant ENEDIS et Monsieur le Maire, 
 

Je vous demande de bien vouloir :

1–  APPROUVER  la  convention  de  servitudes  entre  ENEDIS  et  la  Ville  d’Arles  pour
l'enfouissement à demeure d'une canalisation dans les parcelles communales cadastrées
BI 471 et 365 situées rue Jean Calendal Vianès, quartier de la Montcaldette,

2–  NOTER que  cette  mise  à  disposition  donne  lieu  à  versement  par  ENEDIS  d'une
indemnité unique et forfaitaire de 73 €,

3– INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal,

4– AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans cette affaire. 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°44 :CAMARGUE – CHEMIN RURAL N°69 DIT DE LA BAMBOURINETTE OU DE LA 
MARSEILLAISE – RECONNAISSANCE DE PROPRIETE - VALIDATION DU PROTOCOLE 
D'ACCORD AVEC LE PROPRIETAIRE DES MARQUISES

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Foncier et immobilier

Dans la séance du 2 novembre 2005, le Conseil Municipal a approuvé le tableau listant les
70  chemins  ruraux  du  Canton  ouest  de  Camargue,  n’ayant  pas  fait  l’objet  de
revendications de propriétaires et remplissant les trois conditions énoncées à l’article L
161-1 du code rural :  un chemin rural  est  présumé être la  propriété de la  Commune,
affecté à l’usage du public et ne pas être classé dans la voirie communale.

13 chemins étaient alors revendiqués dont le CR 69 dit de la Bambourinette ou Draille
Marseillaise. Le Groupement Foncier Agricole (GFA) des Marquises représenté par Monsieur
Henri Laurent, propriétaire du domaine des Marquises, a toujours affirmé que la partie de
cette  draille  située  entre  le  Petit  Badon,  passant  par  « Les  Marquises »  et  ensuite  se
dirigeant entre la Tour du Valat et le Petit Badon, faisait partie intégrante du Domaine des
Marquises tel que précisé dans son titre de propriété (tronçon C-D sur plan ci-joint).

Ce contentieux qui dure depuis des années n'a pas pu se solutionner à l'amiable. Seul  le
tronçon A-B tel qu'il figure au cadastre ne pose pas de problème. Monsieur Laurent estime
être propriétaire du reste de la draille qui traverse le domaine des Marquises, soit du Nord
au sud après le point B soit  B-B1-C-D-D1.

L'absence de mention de cette draille dans l'acte de M.Laurent (tronçon B-B1 et D-D1),
porte à croire qu'il s'agissait bien d'une carraire et donc d'une servitude de passage des
moutons lors des transhumances. Ce qui n'est plus d'actualité aujourd'hui. Les drailles ou
carraires  étaient  des  servitudes  semi  publiques  grevant  les  fonds  privés  au  profit  de
personnes  en  situation  de  transhumance  qui  s'éteignaient  faute  d'intérêt  public  à
satisfaire. La Ville est donc dans l'impossibilité de revendiquer la propriété de la draille
dans sa partie sud.

Aujourd'hui,  pour  mettre fin au contentieux,  l'avocat  de Monsieur  Laurent,  propose un
protocole  afin  d'entériner  la  partie  AB  comme  étant  une  propriété  communale  et
abandonner le reste de la draille (du point B au point D1) au Domaine des Marquises
comme étant la propriété du GFA. 

Selon, Maître Sylvain Pontier, avocat de la Ville, ce protocole reprend l'historique de la
draille et se borne ensuite à constater l'absence de propriété de la collectivité dans sa
partie sud. Ainsi, ce protocole est conforme aux intérêts de la Ville et peut être soumis à la
signature de Monsieur le Maire.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, le Code de l’Urbanisme et le Code Civil,

Considérant l'intérêt de mettre un terme au contentieux Commune/GFA des Marquises,

Je vous demande de bien vouloir :

1– RECONNAÎTRE que le tronçon A-B tel qu'il figure au cadastre, est le chemin rural n°69
dit de la Bambourinette ou Marseillaise, propriété de la Ville d'Arles,

2– RECONNAÎTRE que le tronçon B-B1-C-D-D1, est la propriété du GFA des Marquises
représenté par Monsieur Henri LAURENT,
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3– APPROUVER les termes du protocole ci-annexé,

4– AUTORISER  Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles tout acte à intervenir dans cette affaire. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°45 :CONVENTION RELATIVE A L'UTILISATION DE L'EQUIPEMENT SPORTIF 
DEPARTEMENTAL DU COLLEGE MISTRAL

Rapporteur(s) : Sibylle Laugier-Serisanis, 
Service : Direction des sports

Le Conseil  Départemental  est propriétaire d'un équipement sportif  attenant au Collège
Mistral. Cet équipement, géré administrativement par le Collège Mistral, est équipé d'un
gymnase, de deux salles d'activités sportives, de vestiaires et sanitaires.

Exclusivement réservée aux établissements du secondaire sur  le  temps scolaire,  cette
installation peut être mise à disposition de la Ville et/ou associations sportives sur le temps
péri et extra scolaire en vue d'activités sportives municipales ou associatives.

Les  conventions  Département/Collège/Ville/utilisateur  ci-jointes  fixent  les  modalités  de
mise à disposition pour l'année sportive 2021/2022. 
Les quatre associations concernées sont : 
- Arles JJB Grappling, Ju Jitsu
- Equipe Arlésienne d'Education Physique et Gymnastique Volontaire
- Handball Club Arlésien 
- Le Rêve du Phénix

Dans le cadre de ces conventions, la ville verse au gestionnaire une contribution financière
d'un  montant  de  10  euros  par  heure  d'utilisation,  correspondant  aux  frais  de
fonctionnement des locaux mis à disposition.
Au regard du planning d’utilisation de l’année sportive 2021/2022, le montant total estimé,
et plafonné, de cette participation financière est de 7 500 €.

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’objet des associations sportives arlésiennes concernées,

Considérant  le  soutien  de  la  ville  d’Arles  accordé  aux  associations  contribuant  à  une
mission d’intérêt général,

Considérant  les  demandes  d’installations  sportives  de  ces  associations  et  le  taux
d’occupation des installations sportives municipales,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER les termes des conventions ci-jointes.

2-  AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  et  tout  acte  relatifs  à
l’exécution de cette délibération.

3- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°46 :COMMUNICATION DU RAPPORT ANNUEL 2021 DU MEDIATEUR

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par  délibération  n°2020-0242  du  25  septembre  2020,  l’assemblée  municipale  s’est
prononcée  en  faveur  de  la  création  de  la  fonction  de  Médiateur  de  la  Ville  d’Arles,
conformément à l’article 81 de la loi du 27 décembre 2019, reprise à l’article L. 1112-24
du CGCT.

Par ailleurs,  la délibération n° 2021-0177 du 29 septembre 2021 a validé l’adhésion du
Médiateur de la Ville à l’Association des Médiateurs des Collectivités Territoriales (AMCT).
La nomination du Médiateur de la Ville est intervenue le 12 juillet 2021, et son premier
rapport d’activité est communiqué au Conseil municipal.

Ce  document  est  expressément  prévu  par  la  délibération  créant  la  mission
médiation qui indique notamment :
« Le  rapport  annuel  du  Médiateur  permet  au  maire  de  disposer  d’une  analyse  des
requêtes traitées et de recevoir ses propositions d’évolution des dispositifs réglementaires
locaux ou relatives à l’organisation ou aux pratiques de l’administration locale ».
« Ce rapport annuel est rendu public ».

Ce document est par ailleurs conforme à l’article 4 de la charte des Médiateurs
de Collectivités Locales qui stipule :
« Chaque année, le médiateur établit un rapport qu’il remet à l’autorité de nomination et
qui est rendu public.
Ce  rapport  comporte  notamment  une  analyse  des  saisines  et  un  récapitulatif  des
principaux litiges traités dans l’année ainsi que le cadre dans lequel le médiateur a pu
exercer ses fonctions.
Le rapport fait également apparaître les propositions d’amélioration qu’il paraît opportun
au médiateur  de formuler  pour  obtenir  une meilleure qualité  des services rendus aux
usagers et pour prévenir le renouvellement de certains litiges répétitifs ou significatifs.
Depuis l’adoption de l’article 81 de la loi  engagement et proximité,  le  rapport  annuel
d’activité est adressé au Défenseur des droits ».

Après 5 mois d’activité effective, le Médiateur a remis son rapport à Monsieur le maire en
conformité avec ces textes. La primeur de la communication de ce rapport est donnée aux
élus de la Ville, avant de le rendre public comme indiqué ci-après.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L1112-24,

Vu la délibération n°2020-0242 du 25 septembre 2020 portant création de la fonction de
Médiateur de la Ville d’Arles,

Vu la délibération n° 2021-0177 du 29 septembre 2021 validant l’adhésion du Médiateur
de la Ville à l’Association des Médiateurs des Collectivités Territoriales (AMCT),

Vu la charte des Médiateurs de Collectivités Locales, 

Considérant que le rapport du Médiateur doit être communiqué chaque année, 

Je vous demande de bien vouloir : 

1- PRENDRE ACTE de la communication du rapport 2021 du Médiateur de la Ville et de
son contenu, tant au niveau de l’analyse des saisines que des propositions adressées à la
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Collectivité,

2- CONFIRMER que ce rapport sera rendu public par une mise à disposition sur le site de
la Ville et communiqué par le Médiateur au Défenseur des droits.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°47 :REGIE DU STATIONNEMENT PAYANT HORS VOIRIE D'ARLES - RAPPORT 
ANNUEL D'ACTIVITE 2020

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Parking municipal

La  régie  du  stationnement  payant  hors  voirie  d’Arles  présente  son  rapport  annuel
d’activité pour l’année 2020.

Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2121.29,

Vu la délibération n°2012.270 en date du 26 septembre 2012 du Conseil Municipal de la
ville d’Arles créant la régie du stationnement payant hors voirie d’Arles,

Considérant l’avis favorable du conseil d’exploitation de la régie du 7 mai 2021,

Considérant  l’examen  du  rapport  par  la  commission  consultative  des  services  publics
locaux du 27 janvier 2022, 

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE du rapport annuel d’activité 2020 de la régie du stationnement payant
hors voirie d’Arles.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°48 :REGIE MUNICIPALE DES POMPES FUNEBRES DE LA VILLE D'ARLES - 
RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITE 2020

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Pompes funèbres

Conformément aux dispositions de la loi n° 93.122 du 29 janvier 1993 sur la prévention de
la corruption et la transparence de la vie économique et procédures publiques et celles
fixées  par  la  loi  n°  95.127  du  8  février  1995  qui  s’applique  aux  marchés  publics  et
délégation de service public, la régie à autonomie financière doit présenter annuellement
un rapport  d’activité.  à  l’Assemblée délibérante,  puis  en Commission  Consultative des
Services Publics Locaux 

La régie municipale des pompes funèbres de la Ville d’Arles présente son rapport
annuel d’activité pour l’année 2020.

Vu le code Général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2121.29,

Vu la délibération n° 98.340 en date du 16 novembre 1998 du Conseil Municipal de 
la ville d’Arles créant la régie municipale des pompes funèbres de la Ville d’Arles,

Considérant l’avis favorable du conseil d’exploitation de la régie du 14 octobre 2021,

Considérant l’examen du rapport par la commission consultative des services publics
locaux du 27 janvier 2022, 

Je vous demande de bien vouloir : 

PRENDRE ACTE de  la  communication  du rapport  annuel  d’activité  de l’exercice
2020, de la régie municipale des pompes funèbres.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°49 :DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DE GAZ RESEAU DISTRIBUTION FRANCE 
(G.R.D.F.) – RAPPORT ANNUEL EXERCICE 2020

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Voirie

Par délibération n° 2000.084, en date du 22 mars 2000, la Ville d’Arles a concédé pour une
durée de trente ans à Gaz Réseau Distribution France (GRDF), la distribution du gaz sur le
territoire de la Commune.

A ce  titre,  la  Ville  d’Arles  lui  garantit  le  droit  exclusif  d’exploiter  le  service  public  de
distribution de gaz.  Le Concessionnaire est  responsable des ouvrages nécessaires  à la
concession et du fonctionnement du service qu’il exploite à ses risques et périls.

L’article 32 du contrat de concession fait obligation à G.R.D.F. de remettre à la Ville d’Arles
un compte rendu annuel d’exploitation.

Les chiffres clefs de la concession en 2020 sont :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant l’examen par la Commission Consultative des Services Publics Locaux de ce 
rapport, le 27 janvier 2022.

Je vous demande de bien vouloir :
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PRENDRE ACTE du rapport annuel d’activité 2020 de Gaz Réseau Distribution France.  
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°50 :CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DES ARENES 
D’ARLES 2020-2023 – AVENANT N°4 – MODIFICATIONS DANS L’EXECUTION DU 
CONTRAT POUR LA SAISON 2022

Rapporteur(s) : Emmanuel Lescot, 
Service : Assemblées

Le contrat de concession de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles, selon le
régime  de  la  délégation  de  service  public,  a  été  notifié  à  son  titulaire,  LUDI  ARLES
ORGANISATION,  le  15  janvier  2020,  pour  une  durée  de  quatre  ans,  soit  jusqu’au  31
décembre 2023.

La Ville a été saisie en décembre 2021 par le Concessionnaire de deux demandes : 

1- une modification dans l'exécution du contrat pour interchanger des toros espagnols à la
place de toros français (article 39.1) ;

2- une demande d'accord de principe pour la mise à disposition des Corrales de Gimeaux
(espace mis à disposition de façon permanente au Concessionnaire), à la ville d'Istres, du
10 au 18 juin 2022.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L1411-6,

Vu le Code de la commande publique, et notamment son article R3135-7,

Vu le contrat de concession de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles n°DSP
20.001, selon le régime de la délégation de service public, 

Vu l’avenant n°1 au contrat de concession, portant modification de dispositions tarifaires
pour la feria du Riz 2020,

Vu l’avenant n°2 au contrat de concession, approuvant le report de la feria de Pâques
2021 et certaines modifications tarifaires,

Vu l’avenant n°3 au contrat de concession, approuvant le versement d’une indemnisation
compensatrice de la Feria de Pâques 2020 annulée.

Considérant  que  les  conditions  particulières  concernant  les  courses  de  taureaux
organisées par le Concessionnaire dans les arènes et à l’espace taurin sont régies par le
chapitre VIII  du  contrat,  et  notamment  l’article  39.1  pour  les  novilladas piquées  :  Les
novilladas piquées seront organisées conformément au Règlement Taurin Municipal joint
en annexe 3.

Le Concessionnaire est tenu d’organiser au moins une novillada avec picador de six (6)
novillos par saison taurine.

Pour chaque novillada piquée, au moins : 
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• un poste sera réservé à un torero français, de préférence issu de l’école taurine d’Arles ;

•  une  novillada  avec  picador  sera  fournie  par  un  ou  des  éleveurs  appartenant  à
l’Association  des  Éleveurs  Français  de  Taureaux  de  Combat,  et  inscrit  au  Livre
Généalogique  de  la  Race  Bovine  Française  de  Combat.  Cette  disposition  est  rendue
obligatoire si une seule novillada piquée est organisée par saison.

Considérant la demande du Concessionnaire de service public en vue de programmer trois
toros français et trois toros espagnols lors de la feria de Pâques, et de compenser cette
modification par trois toros d’un élevage français et trois toros d’un élevage espagnol lors
de la corrida du dimanche de la feria du Riz,

Considérant que cette modification n’est pas substantielle,

Considérant la demande du Concessionnaire pour un accord de principe pour la mise à
disposition des Corrales de Gimeaux à la Ville d’Istres pour l’organisation de sa feria du 10
au 18 juin 2022, 

Considérant  qu’en application  de l’article  6  du contrat  de  concession,  les  Corrales  de
Gimeaux sont mises à la disposition du Concessionnaire de façon permanente, la Ville
prend acte de cette information, et demande au Concessionnaire de se faire transmettre
par la Ville d’Istres les attestations d’assurance garantissant l’usage des Corrales et les
responsabilités de chacun.

Considérant  que  l’avis  de  la  Commission  de  délégation  de  service  public  n’est  pas
nécessaire, cet avenant n’ayant pas d’incidence financière.

C’est pourquoi, je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER  les  termes de l’avenant n°4 à la concession de service public  pour
l’exploitation des Arènes d’Arles,  avec LUDI ARLES ORGANISATION, prenant  acte d’une
modification  exceptionnelle  et  pour  la  saison  2022  uniquement,  de  dispositions
contractuelles et de la mise à disposition des Corrales de Gimeaux du 10 au 18 juin 2022 à
la Ville d’Istres.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la Ville l’avenant
n°4 à la concession de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles, ainsi que tout
document à intervenir dans la mise en œuvre de cette délibération.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°51 :CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DES ARENES 
D’ARLES 2020/2023 - RAPPORT ANNUEL TECHNIQUE ET FINANCIER – EXERCICE 
2020

Rapporteur(s) : Emmanuel Lescot, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2019_0294 du Conseil municipal du 27 novembre 2019, la Ville d’Arles a
attribué la concession de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles à la société
par  actions simplifiée LUDI  ARLES ORGANISATION,  pour  une durée de quatre ans,  soit
jusqu’au 31 décembre 2023.

Un avenant n°1 a été conclu par délibération n°2020_240 du Conseil  municipal  du 25
septembre 2020, approuvant la création du nouveau tarif de la novillada mixte pour la
feria du Riz.

Un avenant n°3 a été conclu par délibération n°DEL_2021_0176 du Conseil municipal du
29 septembre 2021, accordant  une indemnité compensatrice d’un montant de 60 000
euros.

L’article  29 du contrat  de  concession  prévoit,  que,  conformément  aux  dispositions  de
l’article  L.3131-5  du  Code  de  la  commande  publique,  le  Concessionnaire  produit  un
rapport  comportant  les  comptes  retraçant  la  totalité  des  opérations  afférentes  à
l’exécution du contrat et une analyse de la qualité de service. Ce rapport doit permettre à
la Ville d’apprécier les conditions d’exécution du service public.

Le Concessionnaire a fourni un rapport technique, un rapport financier et une analyse de la
qualité  de  service  pour  l’exercice  2020.  Cet  exercice  est  le  premier  du  contrat  de
concession en cours, marqué par la survenance de la pandémie de covid-19 et l’annulation
brutale  de  la  feria  de  Pâques  2020,  suivie  par  l’annulation  de  tous  les  spectacles  à
l’exclusion de la Cocarde d’Or et de la feria du Riz qui ont pu se tenir en jauge réduite.

I – Les données comptables : (article R.3131-3-1° du Code)

a) Le compte annuel de résultat de l’exploitation de la concession rappelant les données
présentées l’année précédente au titre du contrat en cours. Pour l’établissement de ce
compte,  l’imputation  des  charges  s’effectue  par  affectation  directe  pour  les  charges
directes et selon des critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé
de  répartition  dont  les  modalités  sont  précisées  dans  le  rapport  pour  les  charges
indirectes, notamment les charges de structure ;

Le compte de résultat  est  fourni,  retraçant  les  comptes de l’exercice  et  rappelant  les
données  de  l’exercice  2019,  quoique  celles-ci  fussent  du  contrat  précédent,  ce  qui
convient  en  l’espèce,  les  conditions  d’exploitation  n’ayant  pas  été  fondamentalement
modifiées entre les deux contrats.

Le résultat net comptable est une perte de 88 905,55 euros.

Les dépenses sont imputées directement ou selon une répartition analytique dépendant
des spectacles. Les détails sont fournis par extractions comptables.

b)  Une  présentation  des  méthodes  et  des  éléments  de  calcul  économique  annuel  et
pluriannuel  retenus  pour  la  détermination  des  produits  et  charges  directs  et  indirects
imputés  au compte de résultat  de  l’exploitation,  les  méthodes  étant  identiques  d’une
année sur l’autre sauf modification exceptionnelle et dûment motivée ;
Le préambule aux annexes légales rappelle les règles et méthodes comptables appliquées,
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à savoir la continuité de l’exploitation ; la permanence des méthodes comptables d’un
exercice à l’autre ; l’indépendance des exercices.

c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ;
Sans objet

d) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l’année conformément
aux obligations contractuelles ;

L’article  25  du  contrat  impose  au  Concessionnaire  une  enveloppe  d’investissement  à
réaliser de 35 000 euros HT sur la durée du contrat, comprenant au moins 20 000 euros HT
pour l’entretien des gradins et tribunes des Arènes.

Une extraction comptable jointe au rapport retrace les sommes consacrées en 2020 :
- fournitures d’entretien : 3 467 euros
- plateau sapin : 884 euros
- planches antidérapantes bouleau : 4 891 euros
soit un total de 9 242 euros.

L’article R.3131-4-1° du Code précise dans les cas de concessions de service public que le
rapport comprend également :

a)  Un  compte  rendu  de  la  situation  des  biens  et  immobilisations  nécessaires  à
l’exploitation du service public concédé, comportant notamment une description des biens
et,  le  cas  échéant,  le  programme d’investissement,  y  compris  au  regard  des  normes
environnementales et de sécurité ;

Les mouvements d’actif immobilisé de l’exercice sont détaillés et retracent les montants
des comptes d’immobilisation à l’ouverture et à la clôture de l’exercice : l’ensemble des
biens immobilisés (53 673 euros sur la durée du contrat précédent) est amorti à la clôture
de l’exercice.

b) Un état du suivi du programme contractuel d’investissements en premier établissement
et du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l’exploitation du service
public  concédé  ainsi  qu’une  présentation  de  la  méthode  de  calcul  de  la  charge
économique imputée au compte annuel de résultat d’exploitation de la concession ;
Sans  objet,  car  le  Concessionnaire  doit  s’adapter  au  fur  et  à  mesure  aux  besoins
d’entretien du monument.

c) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du
service concédé ;

Biens  de  retour  :  biens  meubles  ou  immeubles  qui  résultent  d’investissements  du
concessionnaire et qui sont nécessaires au fonctionnement du service public.

* investissements liés aux travaux sur le monument, pour 32 786 euros HT.
* climatisation du bureau de location : facture de SARLU BONANNI, pour 2 000 euros HT.
Biens de reprise : biens meubles ou immeubles qui ne sont pas remis au concessionnaire
par la collectivité et qui ne sont pas indispensables au fonctionnement du service.
Sans objet
d) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la
concession et nécessaires à la continuité du service public ;

Ces engagements sont, pour l’exercice 2020, de deux ordres :
- la signature d’un PGE, prêt garanti par l’Etat, de 100 000 euros, le 21 avril 2020, auprès
de la banque du Concessionnaire. Ce prêt est remboursé pour moitié en avril 2021, puis
sur deux ans, par mensualités de 2 000 euros.
- le personnel titulaire de la société, composé de quatre personnes en contrat à durée
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indéterminée, dont un temps partiel.

II - Une analyse de la qualité du service : (article R.3131-3-2° du Code)

Une analyse de la qualité des ouvrages ou des services demandés au concessionnaire,
comportant tout élément qui permette d’apprécier la qualité des ouvrages ou des services
exploités et les mesures proposées par le concessionnaire pour une meilleure satisfaction
des usagers. La qualité des ouvrages ou des services est notamment appréciée à partir
d’indicateurs, proposés par le concessionnaire ou demandés par l’autorité concédante et
définis par voie contractuelle.

Le Concessionnaire fournit  un petit  document dans lequel  il  analyse rétrospectivement
l’exercice écoulé.
- rappel des recours judiciaires intervenus suite à la décision d’attribution du contrat par le
Conseil municipal en décembre 2019 et le retard que cela a entraîné dans le démarrage de
la préparation de la feria de Pâques ;
- l’annulation de la feria de Pâques et la nécessité de rembourser les spectateurs ayant
déjà acheté leurs billets ;
- le plan de continuation prévu : Cocarde l’Or début juillet mais finalement reportée au 11
septembre 2020 ; puis spectacles d’été, finalement annulés en raison des contraintes de
jauge et d’organisation, mais aussi en raison de l’absence de touristes étrangers pendant
l’été ; seule la finale de la course camarguaise a pu avoir lieu le 24 août 2020 ;
- la tenue de la feria du Riz, en « mode dégradé » en raison de la jauge de 5 000 places
(au lieu des 12 000 places que contiennent les Arènes) et le constat d’une fréquentation
inférieure à cette jauge.

L’article R.3131-4-2° du Code précise dans les cas de concessions de service public que le
rapport comprend également :
Une  annexe  comprenant  un  compte  rendu  technique  et  financier  comportant  les
informations utiles relatives à l’exécution du service, notamment les tarifs pratiqués, leur
mode de détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes d’exploitation.

Les tarifs pratiqués lors de cet exercice sont joints au rapport technique et financier : 
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Il convient de rappeler que les tarifs de la novillada ont fait l’objet de l’avenant n°1 au
contrat de concession : il s’agissait d’un nouveau tarif pour une novillada mixte, composée
de novillos piqués et non piqués, tous arlésiens.

Les autres recettes d’exploitation sont principalement les droits d’image (190 000 euros) ;
régie publicitaire (40 008 euros) ; autres prestations de services (15 700 euros) comme
l’organisation de manifestations pour un tiers ; vente de toros (5 001 euros).

III – Compléments d’information demandées : article 29 du contrat
• Le prix des places par spectacle : fourni, à travers les détails de la billetterie.
• L’état des fréquentations par spectacle par feria et par catégorie de places et chiffres
d’affaires correspondant : fourni, à travers les détails de la billetterie.
• L’état  des abonnements par catégorie de places :  fourni,  à travers les  détails  de la
billetterie.
• L’état des invitations délivrées à l’année et par spectacle et par catégorie de places :
fourni, à travers les détails de la billetterie. L’état des invitations protocolaires et celles
portant sur la tribune municipale, délivrées à l’année et par spectacle et par catégorie de
places :  fourni :  leur nombre est de 183 par corrida de la feria du Riz et 182 pour la
Cocarde d’Or.

Le  total  des  invitations  sur  l’ensemble  des  spectacles,  «  invitations  Arènes  »  et  «
invitations Mairie » est de 1 140, sur un total de 12 487 places, ce qui représente 9% du
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total des entrées pour l’année 2020.

NB  :  le  contrat  prévoit,  article  17.3  :  «  Pour  chaque  spectacle  organisé  par  le
Concessionnaire,  une  tribune  spéciale  dit  «  Tribune  Municipale  »  comptabilisant  au
minimum 140 places est réservée et mise à la disposition de la Ville d’Arles et de ses
invités.

La tribune de Presse sera réservée exclusivement à la Presse.

Par  ailleurs,  dans  le  cadre  des  ferias,  le  Concessionnaire  mettra  gracieusement  à  la
disposition de la Ville d’Arles 123 places gratuites assises, ventilées comme suit : 
• 28 places en tribune centrale 1
• 5 places en premières ;
• 10 places en secondes ; 
• 80 places en 3èmes séries.
Ces  places  seront  mises  à  disposition  de la  Ville  trente  jours  minimum avant  chaque
spectacle. »
• Le compte de résultat analytique par feria, pour les courses camarguaises de l'été, pour
les spectacles d’été : détail des dépenses et des recettes : fourni.
• Le compte de résultat : fourni. Le bilan détaillé et ses annexes : fournis.  La balance
générale des comptes : fournie.
•  Le  compte  de  résultat  analytique  pour  les  activités  complémentaires  :  détail  des
dépenses et des recettes : sans objet.
• Le rapport général et spécial du commissaire aux comptes : fourni.
• Le procès verbal de l’assemblée générale statuant sur les comptes ainsi que le rapport
de gestion : fourni.

IV – Données chiffrées de l’exercice 2020 :

Le capital social (300 000 euros) a été souscrit en totalité lors de cet exercice.
L’Assemblée générale ordinaire annuelle du 30 juin 2021 prend acte qu’aucun dividende
n’a été distribué au cours des trois derniers exercices.
Le montant de la trésorerie en fin d’exercice s’élève à 295 811 euros.

Le compte de résultat de l’exercice intègre une estimation de 80 000 euros d’indemnité
covid de l’Autorité concédante,  qui  ne sera versée que sur  l’exercice 2021, suite à la
délibération adoptant l’avenant n°3 au contrat de concession et accordant une indemnité
compensatrice d’un montant de 60 000 euros.
Il prend également en compte le fonds de solidarité covid de l’Etat, d’un montant de 48
570 euros.

Le total des comptes Salaires & traitements et Charges sociales est en baisse par rapport
à l’exercice précédent, respectivement de -34% et -50% en raison de la baisse d’activité et
du dispositif de chômage partiel mis en place par l’Etat pendant le confinement.

1) Chiffre d’affaires : 
En raison de la pandémie de covid et de l’annulation d’une partie des spectacles, ainsi que
de l’obligation de jauge réduite, la billetterie et l’activité du Concessionnaire ont accusé
une forte baisse en 2020 : ainsi, le chiffre d’affaires global de la société est passé de : 
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Evolution du chiffre d'affaires, du résultat et du total bilan entre 2019 et 2020 :

2) Fréquentation :

Le Concessionnaire n’a pu organiser cette année que cinq spectacles aux Arènes d’Arles : 
-  Une course camarguaise :  la finale de la course camarguaise de l’école de raseteur
d’Arles, le 24 août 2020 ;
- La Cocarde d’Or le 11 septembre 2020 ; 
- Une corrida concours de ganaderias le 12 septembre 2020 ;
- Une novillada arlésienne le 13 septembre 2020 et
- Une corrida mixte le 13 septembre 2020.

Statistiques de fréquentation de la saison 2020 dans les arènes d’Arles :

Comparaison de la fréquentation des spectacles en 2020 par rapport à 2019 :

A noter que 2020 n’était pas l’année d’organisation de la Finale du Trophée des As, qui se
tient en alternance avec les arènes de Nîmes.

3) Décomposition du chiffre d’affaires par spectacle de la saison 2020 et comparaison par
rapport à 2019.
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La feria du Riz représente 84% du chiffre d’affaires total de l’exercice ; la Cocarde d’Or :
14%.

Sans surprise, la fréquentation des spectacles et leur chiffre d’affaires ont connu une forte
baisse (-80%) par rapport aux données de l’exercice précédent, en raison de l’annulation
de la feria de Pâques, et de la plupart des spectacles d’été et de la jauge réduite pour les
spectacles aux Arènes lors de la feria du Riz.

4) Comptabilité analytique des spectacles : 

La  comptabilité  analytique  fournie  par  le  Concessionnaire,  sur  les  cinq  spectacles
organisés  dans  l’année,  répartit  les  charges  de  fonctionnement  (frais  de  personnel,
entretien, assurance, fournitures …) selon une clé de répartition de 10% pour la Cocarde
d’Or et la novillada et 40% pour les corridas. 

Elle fait apparaître que chaque corrida, y compris la novillada, présente un bilan négatif : 
le total des charges étant supérieur au total des produits.

En revanche, le solde est positif pour les courses camarguaises, en raison du taux de 10% 
de la clé de répartition, plus favorable, mais aussi en raison du moindre coût 
d’organisation (location de toros, notamment, moins coûteuse que l’achat pour les 
corridas).

Le bilan financier de la temporada 2020 se termine en négatif, qui va se retrouver dans le
résultat négatif de l’exercice (-88 905 euros).

5) Redevance municipale : 
En application de l’article 21 Redevance municipale, du contrat de concession de service
public pour l’exploitation des Arènes d’Arles, une redevance annuelle est versée par le
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Concessionnaire.

Cette redevance est composée de deux dotations : 
- une dotation proportionnelle correspondant à 1% du Chiffre d’Affaires de la billetterie
HT : le montant du Chiffre d’Affaires HT servant de base au calcul s’élevant à 386 263,00
euros, un titre de recette a été émis à l’encontre de la SAS LUDI ARLES ORGANISATION
pour un montant de 3 862,63 euros ;
- une dotation proportionnelle fonction du bénéfice fiscal du Concessionnaire avant impôt,
sous déduction des éventuels déficits fiscaux reportables : pour l’exercice 2020, le résultat
fiscal est un déficit de 137 476 euros : la dotation proportionnelle 2020 est donc nulle.

V- Conclusion
Après cet exercice marqué par la pandémie de covid et l’annulation de presque tous les
spectacles, la société Ludi espère retrouver une situation bénéficiaire sur l’exercice 2021,
qui sera aussi marqué par des bouleversements et des reports de spectacles.

Malgré ce contexte, le Concessionnaire a su être réactif, proposer un nouveau calendrier
et des propositions innovantes pour organiser la feria du Riz et la Cocarde d’Or ainsi que la
finale de la course camarguaise, tout en tenant compte des contraintes sanitaires.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1413-1 ;

Vu le Code de la commande publique, et notamment son article L.3131-5 ;

Vu la délibération n°2019_0294 du Conseil municipal du 27 novembre 2019 attribuant la
concession de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles à la société par actions
simplifiée LUDI ARLES ORGANISATION, pour une durée de quatre ans,  soit jusqu’au 31
décembre 2023 ;

Vu la délibération n°2020_240 du Conseil  municipal du 25 septembre 2020 approuvant
l’avenant n°1 au contrat de concession ;

Vu  la  délibération  n°DEL_2021_0176  du  Conseil  municipal  du  29  septembre  2021,
approuvant l’avenant n°3 accordant une indemnité compensatrice d’un montant de 60
000 euros ;

Vu l’avis de la Commission consultative des services publics locaux en date du 27 janvier
2022 ;

Considérant le rapport d’activité technique et financier de l’exercice 2020 présenté par le
Concessionnaire  de  service  public  pour  l’exploitation  des  Arènes  d’Arles,  la  SAS  LUDI
ARLES ORGANISATION, joint en annexe à la présente délibération,

Je vous demande de bien vouloir : 

PRENDRE ACTE du rapport d’activité technique et financier de l’exercice 2020 présenté
par le Concessionnaire de service public pour l’exploitation des Arènes d’Arles, la SAS LUDI
ARLES ORGANISATION.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°52 :COMMUNICATION SUR LE BILAN ANNUEL DES RECOURS ADMINISTRATIFS 
PREALABLES OBLIGATOIRES POUR L’ANNÉE 2020

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, 
Service : Police Municipale

Les dispositions de l’article R.2333-120-15 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT) prévoient la présentation à l’assemblée délibérante d’un rapport annuel rendant
compte de la gestion des Recours Administratifs Préalables Obligatoires (RAPO) au titre du
contrôle du stationnement payant et des décisions prises à l’issue de ces recours.
Le format des tableaux ici présentés répond aux obligations prescrites par l’annexe 2 à
l’article R.2333-120-15 du CGCT. Ils sont complétés d’une synthèse de l’activité établie
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020.
                                                                               
Pour rappel :
- l’usager dispose de la faculté de contester le Forfait de Post Stationnement dans un délai
d’un mois par le dépôt d’un recours administratif préalable obligatoire (RAPO) ;
- la puissance publique dispose d’un délai d’un mois pour apporter une réponse. L’absence
de réponse signifiant le rejet du RAPO. 
Sur Arles, tous les recours obtiennent une réponse explicite notifiée à l’usager par courriel
ou par voie postale, selon le mode de dépôt du recours.

En ce qui concerne les moyens humains, les RAPO sont instruits par deux agents de la
police municipale assermentés. Le suivi des RAPO est évalué à 25% d'un équivalent temps
plein.
Les moyens financiers consacrés  au traitement  des  RAPO,  au moyen d'une gestion
centralisée fournie par le prestataire LOGITUD SOLUTIONS, est évaluée à 1 471,56 euros
TTC pour l’année 2020.

Sur l'année 2020, le nombre de Forfait de Post Stationnement émis est de 6 657.

Le rapport d'exploitation annuel des RAPO 2020 fait ressortir les chiffres suivants :

286 contestations ont été émises. Sur ces 286 recours :
- 34 ont été rejetées ;
- 3 ont été irrecevables ;
- 249 ont aboutis favorablement pour le requérant.

            
Les causes principales des recours acceptés valant annulation sont variables. 
Les plus courants sont : 
- ticket pris au moment de la verbalisation ;
- dysfonctionnement de plusieurs horodateurs sur la zone ; 
- carte d’abonnement mal positionnée ; 
- FPS reçu par l’ancien propriétaire ; 
-  véhicule de location changement de redevable, erreur matérielle lors de la saisie de
l’infraction.

Comparatif avec les années précédentes. 

Nombre de FPS émis depuis leur mise en œuvre en 2018 : 50 791
- 21 061 FPS en 2018 ;
- 23 073 FPS en 2019 ;
-   6 657 FPS en 2020 (crise sanitaire et confinement).

Nombre de RAPO traités depuis la mise en œuvre : 1 340
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- 588 RAPO en 2018 ;
- 752 RAPO en 2019 ;
- 286 RAPO en 2020.

 76 % de RAPO acceptés en 2018.
 86 % de RAPO acceptés en 2019.
 87 % de RAPO acceptés en 2020. 

Vous  trouverez  en  annexe  le  détail  des  Recours  Administratifs  Préalables  Obligatoires
traités par le service.

Vu la loi MAPTAM du 27/01/2014,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article R.2333-120-15,

Considérant que le bilan annuel des RAPO formulés au titre du stationnement payant doit
être présenté à l’assemblée délibérante.

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE  ACTE de  la  communication  du  bilan  annuel  des  Recours  Administratifs
Préalables Obligatoires pour l’année 2020.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°53 :DÉBAT RELATIF A LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE

Rapporteur(s) : Paule Birot-Valon, 
Service : DRH - Service organisation et projets

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  l’ordonnance  n°2021-175  du  17  février  2021  relative  à  la  protection  sociale
complémentaire  dans  la  fonction  publique  qui  prévoit  l’organisation  d’un  débat  en
assemblée  délibérante  « sur  les  garanties  de  la  protection  accordées  aux  agents  en
matière de protection sociale complémentaire » avant le 17 février 2022, et dans les 6
mois à compter de chaque renouvellement des conseils,

Pour alimenter ce débat, nous vous proposons que ce rapport porte sur :
1- L’objet des garanties de protection sociale complémentaire,
2- La nouvelle obligation de participation de l’employeur,
3- Les modes de contractualisation,
4- La situation actuelle pour les agents de la commune,
5- Le projet d’orientation du régime de protection sociale complémentaire.

1 L’objet des garanties de protection sociale complémentaire (PSC) :

Les garanties de protection sociale complémentaire recouvrent deux risques :
- L’assurance « mutuelle santé », pour :

o Financer les frais de soins (soins de ville, médicaments, hospitalisation, frais
d’équipement  optique,  dentaire,  aides  auditives)  en  complément,  ou  à
défaut, des remboursements de l’Assurance maladie,

- L’assurance « prévoyance – maintien de salaire », pour :
o Compenser la perte de salaire (traitement et primes) en cas de placement

en congés pour raison de santé (arrêt de travail) suite à accident ou maladie
de la vie privé, et en cas d’admission en retraite pour invalidité y compris
imputable au service. L’intérêt pour l’agent fonctionnaire de souscrire cette
garantie est de permettre de compléter son demi-traitement à partir de 90
jours d’arrêt de travail, en cas de placement en congé pour raison de santé,

o Verser un capital décès aux bénéficiaires des agents décédés, ou à l’agent
en  cas  de  perte  totale  et  irréversible  d’autonomie.  Pour  les  agents
fonctionnaires, ce capital décès est versé par l’assureur en complément du
capital d’une année de salaire qui est du par l’employeur au titre de ses
obligations statutaires.

2 La nouvelle obligation de participation de l’employeur :

La participation de l’employeur qui devient obligatoire au plus tard :
- le 1er janvier 2025 pour les garanties prévoyance. Le montant mensuel de la 

participation serait de 5,40€ minimum,
- le 1er janvier 2026 pour les garanties de mutuelle santé. Le montant mensuel de la

participation serait de 15€ minimum.

La participation mensuelle peut, par ailleurs, être modulée dans un but d’intérêt social en 
fonction du revenu et, le cas échéant, de la composition familiale.
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Les garanties éligibles à cette participation seront :
- en santé : le panier de soins,
- en prévoyance : l’incapacité de travail (traitement brut à garantir à hauteur de 80%

+ 30% pour les primes), l’invalidité (traitement net à garantir à hauteur de 80%) et
le décès.

3 Les modes de contractualisation :

Les garanties éligibles à la participation de l’employeur peuvent être acquises selon trois 
modes de contractualisation alternatifs :

- La souscription à un contrat individuel « labellisé », c’est dire inscrit sur une liste ad
hoc publiée sur le site du Ministère chargé des collectivités territoriales,

- L’adhésion à un contrat collectif souscrit par l’employeur à l’issue d’un appel public
à concurrence :

o A adhésion facultative des agents dans le cadre d’une convention de 
participation,

o Ou à adhésion obligatoire des agents (nouveauté de l’ordonnance n°2021-
175), en cas d’accord valide issu d’une négociation avec les représentants 
des partenaires sociaux totalisant plus de 50% des suffrages exprimés. Ce 
contrat est assimilé aux contrats collectifs d’entreprise avec régime social 
et fiscal plus avantageux. Ce contrat peut être mis en place à compter du 
1er janvier 2022.

4 La situation actuelle pour les agents :

Les agents de la commune d’ARLES, du CCAS et des établissements publics EPARCA et 
EPACSA bénéficient d’un régime de protection sociale couvrant les risques santé et 
prévoyance avec versement d’une participation mensuelle de leur employeur pour les 
deux risques concernés :

- Pour les garanties santé (mutuelle) :
o La commune a souscrit depuis 2015 un contrat collectif à adhésion 

facultative des agents auprès de la mutuelle MNT,
o Le contrat prévoit 3 niveaux de garanties avec des cotisations par situation 

familiale et identiques par niveau pour l’ensemble des agents,
o Le taux d’adhésion des agents au contrat s’élève en moyenne à 50,2% 

(dont  53,3% pour la commune et 34,2% au CCAS),
o La participation mensuelle (part employeur) est modulée dans un but 

d’intérêt social (6 tranches avec un mini  à 7€ et maxi à 30€), et s’élève en 
moyenne à 17,8€ (commune) et 17,1 € (CCAS).

- Pour les garanties prévoyance (maintien de salaire) :
o Le choix est le versement d’une participation modulée dans un but d’intérêt 

social selon l’IM de l’agent en cas de souscription par celui-ci à un contrat 
individuel labellisé,

o La participation mensuelle (part employeur) s’élève en moyenne à 9,6€ 
(commune) et 10,4€ (CCAS) (3 tranches avec mini 5€ et maxi 12€),

o Le taux d’adhésion des agents aux contrats labellisé s’élève en moyenne à 
26,4% (dont  30,0% pour la commune et 7,6% au CCAS).

5 Le projet d’orientation du régime de protection sociale complémentaire :

Les orientations proposées sont les suivants :
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- Pour le risque santé :
o Contractualisation : priorité au maintien du dispositif actuel avec le 

renouvellement du contrat collectif à adhésion individuelle à effet du 1er 
janvier 2023 sur la base d’un appel public à concurrence publié en avril 
2022. Le comité technique a émis l’avis réglementaire à cet effet lors de la 
réunion du 5 mars 2020,

o Participation : majoration des tranches des montants mensuels de 
participation qui seront inférieurs au plancher réglementaire à compter du 
1er janvier 2026,

- Pour le risque prévoyance :
o Contractualisation : maintien du dispositif actuel avec les contrats 

individuels souscrits par les agents,
o Participation : majoration de la tranche avec un montant mensuel de 

participation de 5€ pour être au niveau du plancher réglementaire à 
compter du 1er janvier 2025.

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE du débat relatif à la protection sociale complémentaire.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°54 :AUTORISATION DE RECRUTEMENT D’AGENTS CONTRACTUELS SUR DES 
EMPLOIS NON PERMANENTS AU TITRE DE L’ANNÉE 2022

Rapporteur(s) : Paule Birot-Valon, 
Service : DRH - Service emploi - formation

Les  emplois  permanents  des  collectivités  territoriales  doivent  être  occupés  par  des
fonctionnaires. Toutefois, le recours aux agents contractuels est possible sur le fondement
de la loi du 26 janvier 1984 qui fixe de manière stricte le cadre de ces recrutements,
notamment pour couvrir des besoins non permanents.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,

Vu la loi n°84- 53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction  publique  territoriale,  et  notamment  l’article  3  (accroissement  temporaire
d’activité  et  accroissement  saisonnier  d’activité),  ou  l’article  3-1  (remplacement
temporaire),

Considérant que les besoins des services de la collectivité peuvent justifier l’urgence du
remplacement  de  fonctionnaires  territoriaux  indisponibles,  ou  du  recrutement  de
personnel  au  titre  d’un  accroissement  temporaire  d’activité  ou  d’un  accroissement
saisonnier d’activité,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  recruter,  en  tant  que  de  besoin,  des  agents
contractuels dans les conditions fixées par l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 précitée,
dans les cas d’accroissement temporaire d’activité. Il sera chargé de la constatation des
besoins  concernés,  ainsi  que  de  la  détermination  des  niveaux  de  recrutement  et  de
rémunération des candidats  retenus selon la nature des fonctions exercées et  de leur
profil. La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence.

2-  AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  recruter,  en  tant  que  de  besoin,  des  agents
contractuels dans les conditions fixées par l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 précitée,
dans  les  cas  d’accroissement  saisonnier  d’activité,  aux  niveaux  de  recrutement  et  de
rémunération suivants :
- adjoint administratif – 1er échelon
- adjoint technique – 1er échelon
- adjoint du patrimoine – 1er échelon
- adjoint d’animation – 1er échelon

Cas particuliers :
- les agents exerçant des fonctions de directeur d’un centre d’accueil collectif de mineurs
seront rémunérés au 6ème échelon du grade d’adjoint d’animation,
-  les  agents  recrutés pour  les  activités  aquatiques et  en  possession du BNSSA seront
rémunérés au 5ème échelon du grade d’opérateur territorial des activités physiques et
sportives qualifié,
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- les agents recrutés pour effectuer la surveillance des établissements publics nautiques et
en  possession  du  BEESAN  seront  rémunérés  au  7ème  échelon  du  grade  d’opérateur
territorial des activités physiques et sportives qualifié,
- les agents recrutés pour le site de la piscine zodiac de Mas-Thibert et en possession du
BNSSA seront rémunérés au 7ème échelon du grade d’opérateur territorial des activités
physiques et sportives qualifié.

3-  AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  recruter,  en  tant  que  de  besoin,  des  agents
contractuels  dans  les  conditions  fixées  par  l’article  3-1  de  la  loi  du  26  janvier  1984
précitée,  pour  assurer  le  remplacement  temporaire  des  agents  momentanément
indisponibles.  Il  sera  chargé  de  la  détermination  des  niveaux  de  recrutement  et  de
rémunération  des  candidats  retenus  selon  la  nature  des  fonctions  exercées,  leur
expérience et leur profil. La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade
concerné par le remplacement.

4– INDIQUER que les sommes nécessaires seront prélevées sur le budget de la commune.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°55 :CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MOYENS ET DE PRESTATIONS DE 
SERVICES INFORMATIQUES ET TELECOMS ENTRE LA VILLE D'ARLES ET LE CENTRE
COMMUNAL D’ACTIONS SOCIALES DE LA VILLE D’ARLES - RENOUVELLEMENT

Rapporteur(s) : Sandrine Cochet, 
Service : DSIT

Par  délibération  n°  2017_0307 du 29 novembre  2017,  le  Conseil  Municipal  a  autorisé
Monsieur le Maire à signer le renouvellement de la convention de mise à disposition de
moyens et de services informatiques entre la Commune d’Arles et le CCAS de la Ville
d’Arles.

Cette  convention  est  arrivée à  échéance  le  31  décembre  2021,  il  convient  de  la
renouveler, notamment dans la désignation des moyens et services mis à disposition, à
savoir :

- Accès au réseau Internet Central
- Téléphonie fixe (analogique et TOIP)
- Maintenance mutualisée
- Prestation ‘Assistance technique’
- Autres prestations de fonctionnement liées à l’évolution des Technologies de l’Information
et de la Communication

La Ville d’Arles prend en charge les coûts de fonctionnement et de maintenance de ces
différentes  prestations.  Il  convient  dès lors  d’établir  cette  présente  convention  en vue
d’une refacturation annuelle. 

Les  dépenses  annuelles  engagées  par  la  Ville  d’Arles  dans  le  cadre  de  cette  mise  à
disposition et de prestations de services sont énoncées dans un état détaillé faisant office
de facture en vue d’un remboursement annuel par le CCAS.

La convention prend effet à compter du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022.
Elle est reconductible de manière tacite par période annuelle, trois fois, soit jusqu’au 31
décembre 2025.
Chacune des parties  pourra mettre fin à ladite convention avec un préavis de 6 mois
signifié par lettre recommandée avec accusé de réception.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Vu la délibération n°2017-0307 du 29 novembre 2017,

Considérant que cette convention est arrivée à échéance le 31 décembre 2021, et qu’il est
nécessaire de la renouveler,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER la convention ci-jointe liant la Commune d’Arles et le Centre Communal
d’Actions Sociales de la Ville d’Arles ;

2 -  AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune
d’Arles ladite convention ; et tous documents nécessaires à son exécution.

3 -  PRÉCISER que les crédits nécessaires à cette opération sont ouverts au budget de
l’exercice.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°56 :CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MOYENS ET DE SERVICES 
INFORMATIQUES ET TELECOMS ENTRE LA VILLE D'ARLES ET LE POLE D’EQUILIBRE
TERRITORIAL ET RURAL DU PAYS D’ARLES - RENOUVELLEMENT

Rapporteur(s) : Sandrine Cochet, 
Service : DSIT

Par délibération n° 2017.0132 du 26 avril 2017, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le
Maire à signer le renouvellement de la convention de mise à disposition de moyens et de
services informatiques entre la Commune d’Arles et le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural
du Pays d’Arles.

Cette convention arrivant à échéance le 31 décembre 2021, il convient de la renouveler,
notamment dans la désignation des moyens et services mis à disposition, à savoir :

- Accès au réseau Internet Central
- Téléphonie fixe (analogique et TOIP)
- Téléphonie mobile
- Photocopieur 
- Maintenance mutualisée
- Prestation ‘Assistance technique’
- Autres prestations de fonctionnement liées à l’évolution des Technologies de l’Information
et Communication

La Ville d’Arles prend en charge les coûts de fonctionnement et de maintenance de ces
différentes  prestations.  Il  convient  dès lors  d’établir  cette  présente  convention  en vue
d’une refacturation annuelle. 

Les  dépenses  annuelles  engagées  par  la  Ville  d’Arles  dans  le  cadre  de  cette  mise  à
disposition  sont  énoncées  dans  un  état  détaillé  faisant  office  de  facture  en  vue  d’un
remboursement annuel par le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays d’Arles.

La convention prend effet à compter du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022.
Elle est reconductible de manière tacite par période annuelle, trois fois, soit jusqu’au 31
décembre 2025.
Chacune des parties  pourra mettre fin à ladite convention avec un préavis de 6 mois
signifié par lettre recommandée avec accusé de réception.

Je vous demande de bien vouloir :

1-  APPROUVER  la convention ci-jointe liant la Commune d’Arles et le Pôle d’Equilibre
Territorial et Rural du Pays d’Arles ;

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Mairie d’Arles
ladite convention

3-  PRECISER que les crédits nécessaires à cette opération sont ouverts au budget de
l’exercice
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COMPTE RENDU DE GESTION

COMPTE RENDU DE GESTION

N°57 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE 
L. 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par délibération n°DEL 2021-0195 du 4 novembre 2021, le Conseil Municipal a délégué au
Maire  des  attributions  prévues  à  l'article  L  2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Conformément à l'article L. 2122-23 du CGCT, les décisions prises en vertu de l'article
L.2122-22  du  CGCT  sont  soumises  aux  mêmes  règles  que  celles  applicables  aux
délibérations du Conseil  Municipal.  En outre le  Maire doit  en rendre compte à chaque
réunion du Conseil Municipal.

Vous trouverez ci-joint : 

- le compte rendu de gestion des décisions n°2021-456 au n°21-564.

- la liste des marchés notifiés du 10 novembre 2021 au 4 janvier 2022.
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